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L U X E M B O U R G

Start People S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1630 Luxembourg, 18, rue Glesener.

R.C.S. Luxembourg B 27.901.

Il résulte d'une décision de l'actionnaire unique de la Société, que Monsieur Thierry Manuelli, né le 1 er juillet 1970 à
Jarny, France, domicilié au 6, rue Paul Langevin, 54800 Jarny, France, a été révoqué de sa fonction de Délégué à la gestion
journalière de la Société, avec effet au 25 juin 2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013134489/11.

(130162976) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 septembre 2013.

SLVB Consulting Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1470 Luxembourg, 7, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 99.855.

Je soussignée, Caroline SCHRAEPEN, agissant en tant que gérante de la société «SLVB CONSULTING Sàrl» déclare
les cessions de parts sociales intervenues en date du 6 août 2013 dont extrait ci-dessous.

Extrait de deux conventions de cession de parts sociales du 6 août 2013

Entre, d'une part:

Monsieur Jean Benchedli, domicilié à L-1914 Luxembourg, 3 rue Lamartine, propriétaire de 150 parts sociales;

Ci-dessous dénommés le «Cédant»

ET

Monsieur Arnaud Servais, domicilié rue du centre, 72 à 6717 NOBRESSART

Ci-dessous dénommés le «Cessionnaire»

Il est convenu ce qui suit:

Le Cédant vend au Cessionnaire, en pleine propriété, et qui accepte, 150 parts sociales (ci-après «les Parts») repré-
sentant 30 % du capital social de la Société SLVB CONSULTING Sàrl ayant son siège social à L-1470 Luxembourg, route
d'Esch et immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro de B99.855 ci-après la «Société».

Entre, d'une part:

Madame Caroline Schraepen, domiciliée à B-6820, rue d'Herbeumont 49, propriétaire de 200 parts sociales;

Ci-dessous dénommés le «Cédant»

ET

Monsieur Arnaud Servais, domicilié rue du centre, 72 à 6717 NOBRESSART

Ci-dessous dénommés le «Cessionnaire»

Il est convenu ce qui suit:

Le Cédant vend au Cessionnaire, en pleine propriété, et qui accepte, 200 parts sociales (ci-après «les Parts») repré-
sentant 40 % du capital social de la Société SLVB CONSULTING Sàrl ayant son siège social à L-1470 Luxembourg, route
d'Esch et immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro de B99.855 ci-après la «Société».

Pour extrait conforme

Référence de publication: 2013134478/31.

(130163380) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 septembre 2013.

UBP Asset Management (Europe) S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1150 Luxembourg, 287-289, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 177.585.

La nouvelle liste des signatures autorisées a été déposée au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

UBP Asset Management (Europe) S.A.
Isabelle Asseray / Audry Decae
Managing Director / Director

Référence de publication: 2013134506/12.

(130163541) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 septembre 2013.
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L U X E M B O U R G

S.I.P. S.A., Société d'Investissement et Participations S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1260 Luxembourg, 5, rue de Bonnevoie.

R.C.S. Luxembourg B 84.925.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale extraordinaire de l'actionnaire unique tenue le 11 septembre 2013:

1) L'Assemblée décide d'accepter la démission, avec effet immédiat, de leurs postes d'administrateurs de la société:

- Monsieur Luc BRAUN, demeurant professionnellement au 16, Allée Marconi, L-2120 Luxembourg.

- Monsieur Jean-Marie POOS, demeurant professionnellement au 16, Allée Marconi, L-2120, Luxembourg.

- La société FIDESCO S.A., demeurant professionnellement au 16, Allée Marconi, L-2120, Luxembourg.

L'Assemblée décide aussi d'accepter la démission, avec effet immédiat de son poste de Président du Conseil d'admi-
nistration de Monsieur Luc BRAUN, demeurant professionnellement au 16, Allée Marconi, L-2120 Luxembourg.

Egalement, l'Assemblée décide d'accepter la démission, de son poste d'administrateur-délégué, de Monsieur Jean-Marie
POOS, demeurant professionnellement au 16, Allée Marconi, L-2120, Luxembourg.

2) L'Assemblée décide par ailleurs de nommer, aux postes d'administrateurs de la Société:

- Monsieur Daniel GALHANO, né le 13 juillet 1976 à Moyeuvre-Grande, France, demeurant professionnellement au
5, rue de Bonnevoie, L-1260 Luxembourg;

- Monsieur Laurent TEITGEN, né le 05 janvier 1979 à Thionville, France, demeurant professionnellement au 5, rue de
Bonnevoie, L-1260 Luxembourg;

- La société Capital OPPORTUNITY S.A. (R.C.S. Luxembourg B 149.718) ayant son siège social au 5, rue de Bonnevoie,
L-1260 Luxembourg, avec Monsieur Laurent Teitgen comme représentant permanent de la société, demeurant profes-
sionnellement au 5, rue de Bonnevoie, L-1260 Luxembourg,

avec effet immédiat pour une période débutant ce jour et venant à expiration à l'issue de l'Assemblée Générale
Ordinaire Annuelle des Actionnaires de la Société devant se tenir en 2019.

3) L'Assemblée décide de nommer au poste de Président du Conseil d'Administration de la société, en accord avec
l'article 5 des statuts, avec effet immédiat pour une période débutant ce jour et venant à l'expiration à l'issue de l'As-
semblée Générale Ordinaire Annuelle des Actionnaires de la Société devant se tenir en 2019:

- Monsieur Daniel GALHANO, né le 13 juillet 1976 à Moyeuvre-Grande, France, demeurant professionnellement au
5, rue de Bonnevoie, L-1260 Luxembourg.

4) L'Assemblée décide d'accepter la démission, avec effet immédiat, de son poste de Commissaire aux comptes de la
société, EURAUDIT S.à r.l. (RCS Luxembourg B 42.889), ayant son siège social au 16, Allée Marconi, L-2120 Luxembourg.

5) L'Assemblée décide de nommer, au poste de commissaire aux comptes:

- La société Revisora S.A., ayant son siège social au 60, avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg (RCS Luxembourg
B 145.505), avec effet immédiat pour une période débutant ce jour et venant à expiration à l'issue de l'Assemblée Générale
Ordinaire Annuelle des Actionnaires de la Société devant se tenir en 2019.

6) L'Assemblée décide de transférer le siège social de la Société au 5, rue de Bonnevoie, L-1260 Luxembourg avec
effet immédiat.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

S.I.P. S.A., Société d'Investissement et Participations S.A.

Référence de publication: 2013134481/41.

(130163272) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 septembre 2013.

Artisans & Co Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2665 Luxembourg, 17, rue du Verger.

R.C.S. Luxembourg B 159.596.

G.T. Experts Comptables Sàrl démissionne de son poste de commissaire aux comptes avec effet au 16 septembre
2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 25 septembre 2013.
G.T. Experts Comptables S.àr.l.
Luxembourg

Référence de publication: 2013134579/13.

(130164448) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.
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L U X E M B O U R G

Saint Melaine S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 167.253.

L'an deux mille treize.

Le dix-neuf août.

Par-devant Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette (Grand-Duché de Luxembourg),

A COMPARU:

Monsieur Jean-Luc BATAILLE, domicilié au Hameau Saint Clair, 46, Chemin de l'Eglise, F-14130 Tourville en Auge, ici
représenté par Madame Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, employée privée, demeurant professionnellement à Esch-
sur-Alzette,

en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée.

Laquelle procuration, après avoir été signée "ne varietur" par le notaire et le mandataire, restera annexée au présent
acte avec lequel elle sera enregistrée.

Lequel comparant, par son mandataire, a requis le notaire instrumentaire d'acter ce qui suit:

Que le comparant est le seul et unique associé actuel de la société à responsabilité limitée "SAINT MELAINE S.àr.l.",
ayant son siège social à L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur, R.C.S. Luxembourg section B numéro 167.253, constituée
par acte du notaire instrumentant en date du 14 décembre 2011, publié au Mémorial C numéro 979 du 16 avril 2012,

et que le comparant, par son mandataire, a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

Le comparant décide de modifier le deuxième alinéa de l'article six (6) des statuts pour lui donner la teneur suivante:

«En cas de démembrement de la propriété des parts sociales, le droit de vote aux assemblées générales est réservé
aux associés détenteurs de la nue-propriété des parts sociales à l'exclusion du droit de vote relatif à l'affectation du
résultat lequel est réservé aux associés détenteurs de l'usufruit des parts sociales; l'exercice des droits patrimoniaux, tels
que ces derniers sont déterminés par le droit commun, est réservé aux associés détenteurs de la nue-propriété des parts
sociales à l'exclusion des associés détenteurs de l'usufruit des parts sociales.»

DONT ACTE, fait et passé à Esch-sur-Alzette, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire, connu du notaire par son nom, prénom usuel, état et
demeure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Conde, Kesseler

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 29 août 2013. Relation: EAC/2013/11233. Reçu soixante-quinze euros 75,00
€

Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2013134450/37.

(130163187) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 septembre 2013.

Château Beaulieu, Société Civile.

Siège social: L-2227 Luxembourg, 12, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg E 4.866.

Il résulte d'une cession de parts signé pardevant Maître Martine Schaeffer, notaire de résidence à Luxembourg, en date
du 11 septembre 2013, que:

- la société BEAULIEU A LA MONTAGNE, société civile ayant son siège à 12, avenue de la Porte Neuve, L-2227
Luxembourg, a cédé à Monsieur Julian Oliver ANSINGH, né le 28 juin 1976 à Rio de Janeiro (BRESIL), demeurant à
H.H.SH.MOHD BIN RASHID VILLA (W:A/C 126185-1) VILLA-06 342/20B AL WASL ROAD DM 73, Post Box 72280,
DUBAI, à la société CHATEAU BEAULIEU, une (1) part sociale de la société CHÂTEAU BEAULIEU S.C., ayant son siège
au 12, avenue de la Porte-Neuve, L-2227 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg,
sous le numéro E4866.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Référence de publication: 2013134666/17.

(130164504) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.
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L U X E M B O U R G

TCG Asnières 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 152.779.

Les comptes annuels pour la période du 15 avril 2010 (date de constitution) au 30 juin 2011 ont été déposés au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 6 septembre 2013.

Référence de publication: 2013134497/11.

(130163356) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 septembre 2013.

TECHline S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2168 Luxembourg, 127, rue de Mühlenbach.

R.C.S. Luxembourg B 164.795.

Par la présente, je suis au regret de vous annoncer ma décision de démissionner de mes fonctions de gérant de votre
société et ceci avec effet rétroactif au 3 janvier 2013.

Luxembourg, le 23 septembre 2013. Thierry TRIBOULOT.

Référence de publication: 2013134498/10.

(130163555) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 septembre 2013.

TIPTOP Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 142.374.

Les statuts coordonnés au 22 août 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Marc Loesch
Notaire

Référence de publication: 2013134500/11.

(130163042) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 septembre 2013.

Tuscany Real Estate S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1610 Luxembourg, 42-44, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 102.949.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Extrait sincère et conforme
TUSCANY REAL ESTATE S.A.

Référence de publication: 2013134505/11.

(130163270) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 septembre 2013.

Vega Real Estate, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2212 Luxembourg, 6, place de Nancy.

R.C.S. Luxembourg B 116.766.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Signature

Référence de publication: 2013134511/11.

(130163228) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 septembre 2013.
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L U X E M B O U R G

Triumph Luxembourg Holding Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 17.049,00.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 9, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 180.271.

résulte des résolutions prises par l'associé unique de la Société en date du 6 septembre 2013 que les gérants suivants
ont été nommés:

- M. Jeffry Douglas Frisby, né le 30 décembre 1955 en Floride, Etats-Unis, avec adresse professionnelle au 899 Cassatt
Road, Suite 210, Berwyn, PA 19312, Etats-Unis;

- M. Moshe David Kornblatt, né le 2 mars 1960 en Pennsylvanie, Etats-Unis, avec adresse professionnelle au 899 Cassatt
Road, Suite 210, Berwyn, PA 19312, Etats-Unis;

- M. Christophe Laguerre, né le 26 mai 1964 à Saint-Mard, Belgique, avec adresse professionnelle au 115, rue du Kiem,
L-8030 Strassen.

Par ces mêmes résolutions, l'associé unique a également décidé de créer deux catégories de gérants. A partir du 6
septembre 2013, le conseil de gérance est donc composé comme suit:

Gérants de catégorie A:

- M. Jeffry Douglas Frisby, né le 30 décembre 1955 en Floride, Etats-Unis, avec adresse professionnelle au 899 Cassatt
Road, Suite 210, Berwyn, PA 19312, Etats-Unis;

- M. Moshe David Kornblatt, né le 2 mars 1960 en Pennsylvanie, Etats-Unis, avec adresse professionnelle au 899 Cassatt
Road, Suite 210, Berwyn, PA 19312, Etats-Unis.

Gérants de catégorie B:

- M. Christophe Laguerre, né le 26 mai 1964 à Saint-Mard, Belgique, M. Christophe Laguerre, né le 26 mai 1964 à Saint-
Mard, Belgique, avec adresse professionnelle au 115, rue du Kiem, L-8030 Strassen.

- M. Daniel Boone, né le 28 janvier 1965 à Lille, France, avec adresse professionnelle au 66, Boulevard Napoléon 1
er , L-2210 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 23 septembre 2013.
Un mandataire

Référence de publication: 2013134495/31.

(130163367) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 septembre 2013.

Trend S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1713 Luxembourg, 202B, rue de Hamm.

R.C.S. Luxembourg B 87.074.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013134504/10.

(130162947) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 septembre 2013.

A4P Technologies S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 178.059.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 19 juillet 2013

- Monsieur Zbigniew Piotr BIGAJ, ingénieur, né le 4 octobre 1960 à Niechanowo (Pologne) domicilié au 60-101 POZ-
NAN, KONARZEWSKA 4, Pologne est nommé en tant qu'Administrateur de catégorie A. Son mandat viendra à échéance
lors de l'Assemblée Générale de l'an 2018.

Fait à Luxembourg, le 19 juillet 2013.
Certifié sincère et conforme

Référence de publication: 2013134616/13.

(130163859) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

132390



L U X E M B O U R G

Winnersh Midco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 12.500,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 26A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 179.057.

Extrait des résolutions écrites de l'associé unique de la Société prises en date du 30 juillet 2013

L'associé unique de la Société a décidé comme suit:

1/ De prendre acte et d'accepter la démission de la personne suivante:

- Monsieur Christopher BOEHRINGER, gérant de la Société, avec effet au 30 juillet 2013.

2/ De nommer:

- Monsieur Tom STENHOUSE, directeur financier, né le 25 juin 1978 à Cuckfield, Royaume-Uni, ayant son adresse
professionnelle au 28-29, Dover Street, Londres, W1S 4NA, Royaume-Uni, en qualité de gérant de la société avec effet
au 30 juillet 2013 et ce pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Vanessa Lorreyte
Le Mandataire

Référence de publication: 2013134518/19.

(130162919) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 septembre 2013.

Wasabi S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8366 Hagen, 35, rue Randlingen.

R.C.S. Luxembourg B 145.665.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013134519/10.

(130163259) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 septembre 2013.

Alima Gare S.àr.l. et Cie, Société en Commandite simple.
Siège social: L-1327 Luxembourg, 1, rue Charles VI.

R.C.S. Luxembourg B 24.484.

Les comptes annuels au 31/12/2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 25/09/2013.
G.T. Experts Comptables Sàrl
Luxembourg

Référence de publication: 2013134596/12.

(130164388) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Boone, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1140 Luxembourg, 49, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 176.115.

Le soussigné, Daniel Jean Pierre Boone, né le 28 janvier 1965 à Lille (France), a, en sa qualité d'associé unique et de
gérant unique de la Société BOONE S.àr.l, est domicilié professionnellement à l'adresse suivante:

66, Boulevard Napoléon 1 er , L-2210 Luxembourg

Signature
Daniel Jean Pierre Boone.

Référence de publication: 2013134638/13.

(130164337) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

132391



L U X E M B O U R G

Boaz Management Company (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 50, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 92.075.

Le Bilan au 31 décembre 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 25 septembre 2013.
Pour extrait sincère et conforme
Pour BOAZ Management Company (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013134637/12.

(130164122) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

C.S.N. S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-3562 Dudelange, 21, rue Schiller.

R.C.S. Luxembourg B 70.795.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Senningerberg, le 25 septembre 2013.

Référence de publication: 2013134640/10.

(130164160) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Centralis Immobilière S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1130 Luxembourg, 37, rue d'Anvers.

R.C.S. Luxembourg B 125.149.

Extrait des résolutions prises à Luxembourg par l'associé unique de la société en date du 19 septembre 2013

Le mandat des gérants suivants de la Société est renouvelé pour une durée indéterminée:

- Monsieur Aidan FOLEY, demeurant professionnellement au 37, rue d'Anvers, L-1130 Luxembourg,

- Madame Samia RABIA, demeurant professionnellement au 69, Boulevard de la Pétrusse, L-2320 Luxembourg

- Monsieur Michel BULACH, demeurant professionnellement au 69, Boulevard de la Pétrusse, L-2320 Luxembourg,

- Monsieur Pierre METZLER, demeurant professionnellement au 69, Boulevard de la Pétrusse, L-2320 Luxembourg,

- Monsieur François BROUXEL, demeurant professionnellement au 69, Boulevard de la Pétrusse, L-2320 Luxembourg,

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013134643/16.

(130164419) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Christine Investissements S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2121 Luxembourg, 231, Val des Bons-Malades.

R.C.S. Luxembourg B 89.160.

Il résulte, d'une part, du procès-verbal d'une réunion du Conseil d'Administration de la société tenue en date du 18
septembre 2013 que M. Thierry TRIBOULOT, employé privé, avec adresse professionnelle au 231, Val des Bons Malades,
L-2121 Luxembourg, a été nommé à la fonction d'administrateur en remplacement de M. Fernand HEIM, démissionnaire,
avec effet immédiat. Son mandat expirera à l'issue de l'Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra en 2015.

Sa cooptation sera soumise pour ratification à la prochaine Assemblée Générale Annuelle des actionnaires.

Il résulte, d'autre part, d'un autre procès-verbal d'une réunion du Conseil d'Administration de la même date que M.
Marc SCHMIT a été nommé à la fonction de Président du Conseil d'Administration.

Pour extrait conforme
SG AUDIT S.àr.l.

Référence de publication: 2013134667/16.

(130164127) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

132392



L U X E M B O U R G

AM Management S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2450 Luxembourg, 15, boulevard Roosevelt.

R.C.S. Luxembourg B 157.705.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 25 septembre 2013.
FIDUCIAIRE FERNAND FABER
Signature

Référence de publication: 2013134598/12.

(130164058) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Alima S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1118 Luxembourg, 5, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 22.537.

Les comptes annuels au 31/12/2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 25/09/2013.
G.T. Experts Comptables Sàrl
Luxembourg

Référence de publication: 2013134597/12.

(130164303) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Agri-Feed Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9674 Nocher-Route, 14, Nocherstrooss.

R.C.S. Luxembourg B 170.119.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013134595/10.

(130163873) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Aerium Atlas Management - CIA, Société Anonyme.

Siège social: L-2633 Senningerberg, 6A, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 105.680.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Senningerberg, le 25 septembre 2013.

Référence de publication: 2013134593/10.

(130164270) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Acheron Portfolio Corporation (Luxembourg), Société Anonyme.

Siège social: L-1420 Luxembourg, 5, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 129.880.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013134571/10.

(130163857) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

132393



L U X E M B O U R G

Alex Successor SPF S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 163.258.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 24 septembre 2013.

Référence de publication: 2013134572/10.

(130164280) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Algodeal Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 13.906,25.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 149.447.

1. Monsieur Salim Bourekba, né le 11 mai 1971 à Hautmont (59), France, domicilié professionnellement au 412F, Route
d'Esch, L-2086 Luxembourg est nommé au poste de gérant de catégorie B.

2. Monsieur Grégory Guissard, né le 1 er août 1980, domicilié professionnellement au 412F route d'Esch, L-2086
Luxembourg est nommé au poste de gérant de catégorie A.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fait à Luxembourg, le 20 septembre 2013.
POUR ALGODEAL Luxembourg S.àr.l.
Signatures

Référence de publication: 2013134573/16.

(130164086) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Ata Invest S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 20.000,00.
Siège social: L-1857 Luxembourg, 5, rue du Kiem.

R.C.S. Luxembourg B 155.750.

Extrait des résolutions du Conseil de Gérance

En date du 29 juillet 2013, le conseil de gérance a décidé de transférer le siège social de la Société du 13-15, Avenue
de la Liberté, L-1931 Luxembourg au 5, Rue du Kiem, L-1857 Luxembourg, et ce avec effet au 1 er août 2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 23 septembre 2012.
Stijn CURFS
Mandataire

Référence de publication: 2013134582/15.

(130163855) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

IIF Alba Investment S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2633 Senningerberg, 6, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 168.263.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 20 septembre 2013.
IIF Alba Investment S.à r.l.
Mr. Patrick Houbert / Mr. Mark Doherty
Gérant / Gérant

Référence de publication: 2013134862/13.

(130163878) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

132394



L U X E M B O U R G

Vega Real Estate, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2212 Luxembourg, 6, place de Nancy.

R.C.S. Luxembourg B 116.766.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Signature

Référence de publication: 2013134512/11.

(130163229) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 septembre 2013.

VF Global Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 13, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 145.045.

Le Bilan et l’affectation du résultat au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 23 septembre 2013.
VF Global Investments S.à r.l.
Patrick van Denzen
Gérant A

Référence de publication: 2013134513/14.

(130163024) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 septembre 2013.

Varhin S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 8, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 62.061.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013134510/10.

(130163391) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 septembre 2013.

Wasabi S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8366 Hagen, 35, rue Randlingen.

R.C.S. Luxembourg B 145.665.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013134520/10.

(130163260) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 septembre 2013.

Azur France IV Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 158.813.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013134587/9.

(130164308) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

132395



L U X E M B O U R G

Asymmetric, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement Spécialisé.

Siège social: L-2180 Luxembourg, 5, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 172.697.

Suite à la démission de Monsieur Johan Lindberg en date du 12 septembre 2013, Monsieur Claes Johan Geijer, avec
adresse à 31, rue Frantz Clement, L-1345 Luxembourg a été nommé membre du conseil de la société susmentionnée
avec effet au 12 septembre 2013 et ce jusqu'à l'assemblée générale ordinaire des actionnaires qui se tiendra en 2014.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

CREDIT SUISSE FUND SERVICES (LUXEMBOURG) S.A.

Référence de publication: 2013134581/12.

(130164356) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Wert ITI S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 60.000,00.

Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 135.966.

Extrait des résolutions prises par l'associé unique de la Société en date du 13 septembre 2013

L'associé unique prend acte de la démission de M. Krysztof Drozd de son poste de gérant de la Société avec effet au
13 septembre 2013.

Conseil de gérance

En date du 13 septembre 2013, l'associé unique a décidé de nommer comme gérant de la Société, avec effet immédiat,
et pour une durée indéterminée:

- M. Ryan David Atkinson, né le 20 septembre 1978, à Durban, Afrique du Sud, demeurant professionnellement au 50
New Bond Street, Level 2, Londres W1S 1BJ, Royaume-Uni, gérant.

En conséquence de quoi, le conseil de gérance de la Société se compose dorénavant comme suit:

- M. Tennis Akkerman, gérant;

- M. Jean Roger Lemaire, gérant; et

- M. Ryan David Atkinson, gérant.

Pour extrait, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Wert ITI S.à r.l.
Signature
Un Mandataire

Référence de publication: 2013134516/24.

(130163700) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 septembre 2013.

Azur France V Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 158.817.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013134588/9.

(130164307) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Azur France VI Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 158.860.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013134589/9.

(130164306) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

132396



L U X E M B O U R G

Winland International Petroleum S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 167.464.

Les statuts coordonnés au 22 août 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Marc Loesch
Notaire

Référence de publication: 2013134517/11.

(130163092) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 septembre 2013.

Wasabi S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8366 Hagen, 35, rue Randlingen.

R.C.S. Luxembourg B 145.665.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013134521/10.

(130163614) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 septembre 2013.

Wasabi S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8366 Hagen, 35, rue Randlingen.

R.C.S. Luxembourg B 145.665.

RECTIFICATIF

Cette mention rectificative remplace la version déposée antérieurement le 24/09/2013 sous le N: LI30163614

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013134522/11.

(130163826) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 septembre 2013.

Westray Business S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1368 Luxembourg, 40, rue du Curé.

R.C.S. Luxembourg B 149.347.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fiduciaire Internationale SA

Référence de publication: 2013134523/10.

(130163384) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 septembre 2013.

WIScan Invest, Société Anonyme.

Siège social: L-2212 Luxembourg, 6, place de Nancy.

R.C.S. Luxembourg B 140.226.

Le siège social de la société anonyme WIScan Invest S.A, domiciliée 6, Place de Nancy L-2212 Luxembourg, immatri-
culée au RCS sous le numéro B140226, est dénoncé avec effet au 16 septembre 2013.

Luxembourg, le 19 septembre 2013.
Pour la société
ABAX Trust

Référence de publication: 2013134526/12.

(130163726) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 septembre 2013.

132397



L U X E M B O U R G

World Business Company S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1661 Luxembourg, 31, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 140.330.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

AGIF S.A.

Référence de publication: 2013134527/10.

(130163072) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 septembre 2013.

WPP Luxembourg Holdings Seven S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2330 Luxembourg, 124, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 112.003.

Les comptes annuels au 31.12.2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 23.09.2013.
Anne Ehrismann
Manager

Référence de publication: 2013134528/12.

(130163155) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 septembre 2013.

WPP Luxembourg Holdings Six S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2330 Luxembourg, 124, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 112.002.

Les comptes annuels au 31.12.2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 23.09.2013.
Anne Ehrismann
Manager

Référence de publication: 2013134529/12.

(130163154) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 septembre 2013.

WSI Education Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 106.071.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pinar Sakinmaz
Manager

Référence de publication: 2013134530/11.

(130163050) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 septembre 2013.

Azur France VII S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 158.818.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013134590/9.

(130164305) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

132398
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Columbia CANAWS Partners IV S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 13.744,60.
Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 140.958.

In the year two thousand and thirteen, on the twenty-seventh day of August.
Before Us, Maître Joseph ELVINGER, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, acting in repla-

cement of his colleague Maître Jean SECKLER, notary residing in Junglinster, Grand Duchy of Luxembourg, who last named
shall remain depositary of the present deed.

Was held an extraordinary general meeting (the Meeting) of the shareholders of Columbia CANAWS Partners IV S.à
r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée), organised and existing under the laws of Luxem-
bourg, having its registered office at 6, rue Guillaume Schneider, L-2522 Luxembourg, registered with the Luxembourg
Register of Commerce and Companies under number B 140958 (the Company).

The Company was incorporated on July 11, 2008 pursuant to a deed of Maître Joseph Elvinger, notary residing in
Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number
2166, page 103926, dated September 5, 2008. The articles of association of the Company have been amended several
times and for the last time by a deed enacted by Maître Joseph Elvinger, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of
Luxembourg, on October 2, 2009, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 2154, page
103377, dated November 4, 2009.

There appeared:
1) COLUMBIA CAPITAL EQUITY PARTNERS IV (QP), L.P., a limited partnership incorporated under the laws of the

State of Delaware, having its registered office at 201 North Union Street, Suite 300, Alexandria, VA 22314, United States,
represented by its general partner, Columbia Capital Equity Partners IV, L.P., a limited partnership incorporated under
the laws of the State of Delaware, having its registered office at 201 North Union Street, Suite 300, Alexandria, VA 22314,
United States, itself represented by its general partner, Columbia Capital IV, LLC, a limited liability company incorporated
under the laws of the State of Delaware, having its registered office at 201 North Union Street, Suite 300, Alexandria,
VA 22314, United States (Equity Partners IV (QP));

hereby represented by Mr Max MAYER, employee, with professional address at 3, route de Luxembourg, Junglinster,
by virtue of a proxy given under private seal;

2) COLUMBIA CAPITAL EQUITY PARTNERS IV (QPCO), L.P., a limited partnership incorporated under the laws of
the State of Delaware, having its registered office at 201 North Union Street, Suite 300, Alexandria, VA 22314, United
States, represented by its general partner, Columbia Capital Equity Partners IV, L.P., a limited partnership incorporated
under the laws of the State of Delaware, having its registered office at 201 North Union Street, Suite 300, Alexandria,
VA 22314, United States, itself represented by its general partner, Columbia Capital IV, LLC, a limited liability company
incorporated under the laws of the State of Delaware, having its registered office at 201 North Union Street, Suite 300,
Alexandria, VA 22314, United States (Equity Partners IV (QPCO));

hereby represented by Mr Max MAYER, employee, with professional address at 3, route de Luxembourg, Junglinster,
by virtue of a proxy given under private seal;

3) COLUMBIA CAPITAL EMPLOYEE INVESTORS IV, L.P., a limited partnership incorporated under the laws of the
State of Delaware, having its registered office at 201 North Union Street, Suite 300, Alexandria, VA 22314, United States,
represented by its general partner, Columbia Capital IV, LLC, a limited liability company incorporated under the laws of
the State of Delaware, having its registered office at 201 North Union Street, Suite 300, Alexandria, VA 22314, United
States (Columbia Capital Employee);

hereby represented by Mr Max MAYER, employee, with professional address at 3, route de Luxembourg, Junglinster,
by virtue of a proxy given under private seal;

4) COLUMBIA CAPITAL EQUITY PARTNERS V (NON-US), L.P., a limited partnership incorporated under the laws
of Delaware, having its registered office at 1209 Orange Street, Wilmington, County of New Castle, Delaware 19801,
United States of America, represented by its general partner, Columbia Capital Equity Partners V, L.P., a limited part-
nership incorporated under the laws of Delaware, having its registered office at 1209 Orange Street, Wilmington, County
of New Castle, Delaware 19801, United States of America, itself represented by its general partner, Columbia Capital V,
L.L.C., a limited liability company incorporated under the laws of Delaware, having its registered office at 1209 Orange
Street, Wilmington, County of New Castle, Delaware 19801, United States (Equity Partners V (NON-US));

hereby represented by Mr Max MAYER, employee, with professional address at 3, route de Luxembourg, Junglinster,
by virtue of a proxy given under private seal; and

5) Columbia Capital Equity Partners V (Co-Invest), L.P., a limited partnership incorporated under the laws of Delaware,
having its registered office at 1209 Orange Street, Wilmington, County of New Castle, Delaware 19801, United States
of America, represented by its general partner, Columbia Capital Equity Partners V, L.P., a limited partnership incorpo-
rated under the laws of Delaware, having its registered office at 1209 Orange Street, Wilmington, County of New Castle,
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Delaware 19801, United States of America, itself represented by its general partner, Columbia Capital V, L.L.C., a limited
liability company incorporated under the laws of Delaware, having its registered office at 1209 Orange Street, Wilmington,
County of New Castle, Delaware 19801, United States of America (Equity Partners V (Co-Invest), and together with
Equity Partners IV (QP), Equity Partners IV (QPCO), Columbia Capital Employee and Equity Partners V (NON-US), the
Shareholders);

hereby represented by Mr Max MAYER, employee, with professional address at 3, route de Luxembourg, Junglinster,
by virtue of a proxy given under private seal.

The said proxies, after having been signed "ne varietur" by the proxyholder of the appearing parties and the undersigned
notary, shall remain annexed to the present deed to be filed with such deed with the registration authorities.

The Shareholders have requested the undersigned notary to record that:

I. The one million three hundred seventy-four thousand four hundred sixty (1,374,460) shares of the Company with
a par value of one cent (EUR 0.01) each, representing the entirety of the share capital of the Company of an amount of
thirteen thousand seven hundred forty-four euro and sixty cents (EUR 13,744.60) are duly represented at this meeting
which is consequently regularly constituted and may deliberate upon the items on the agenda hereinafter reproduced;

II. The agenda of the Meeting is worded as follows:

1. Waiver of convening notices;

2. Dissolution and liquidation of the Company;

3. Appointment of Reviconsult S.a r.l., having its registered office at 12, rue Guillaume Schneider, L-2522 Luxembourg,
registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 139013, as liquidator of the
Company and determination of the powers of the liquidator and liquidation procedure;

4. Discharge to be granted to the managers of the Company for the exercise of their mandate; and

5. Miscellaneous.

Now, therefore, the appearing parties, acting through their proxyholder, have requested the undersigned notary to
record the following resolutions:

First resolution

The entirety of the share capital of the Company being represented, the Meeting waives the convening notices, the
Shareholders represented at the Meeting considering themselves as duly convened and declaring having perfect knowledge
of the agenda which has been communicated to them in advance.

Second resolution

The Meeting decides to dissolve the Company with immediate effect and to put the Company into liquidation.

Third resolution

The Meeting decides to appoint Reviconsult S.a r.l., having its registered office at 12, rue Guillaume Schneider, L-2522
Luxembourg, registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 139013, as liqui-
dator of the Company (the Liquidator).

Fourth resolution

The Meeting decides that the Liquidator will prepare a detailed inventory of the Company's assets and liabilities, that
the Liquidator will have the broadest powers pursuant to the Luxembourg law on commercial companies of August 10,
1915, as amended (the Law) to perform its duties (including without limitation to dispose of the Company's assets) and
that the Company will be bound towards third parties by the sole signature of the Liquidator.

For such a purpose, the Liquidator shall be entitled to pass all deeds and carry out all operations, including those
referred to in article 145 of the Law, without the prior authorisation of the general meeting of the shareholders. The
Liquidator may, under its sole responsibility, delegate his powers for specific defined operations or tasks, to one or several
persons or entities.

The Liquidator shall be authorised to make, in his sole discretion, advance payments of the liquidation proceeds (boni
de liquidation) to the Shareholders, in accordance with article 148 of the Law.

Fifth resolution

The Meeting decides to grant full discharge to the managers of the Company for the exercise of their mandates.

There being no further business, the Meeting is closed.

Estimate of costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the
Company incurs or for which it is liable by reason of the present deed, is approximately EUR 1,050.-.
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The undersigned notary, who understands and speaks English, states that on request of the appearing party, the present
deed is worded in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the French
text, the English version will prevail.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day indicated at the beginning of this deed.
The document having been read to the proxyholder of the appearing party, such proxyholder signed together with

the notary the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le vingt-septième jour du mois d'août,
par-devant Nous, Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, agis-

sant en remplacement de son confrère empêché Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, Grand-Duché
de Luxembourg, lequel dernier restera dépositaire de la minute.

s'est tenue une assemblée générale extraordinaire (l'Assemblée) des associés de Columbia CANAWS Partners IV S.à
r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 6, rue Guillaume Schneider,
L-2522 Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 140958
(la Société).

La Société a été constituée le 11 juillet 2008 suivant un acte de Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxem-
bourg, Grand-Duché de Luxembourg, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 2166, page
103926, daté du 5 septembre 2008. Les statuts de la Société ont été modifiés plusieurs fois et pour la dernière fois par
un acte de Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, en date du 2
octobre 2009, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 2154, page 103377, daté du 4 novembre
2009.

Ont comparu:
1) COLUMBIA CAPITAL EQUITY PARTNERS IV (QP), L.P., une société en commandite simple régie par les lois de

l'Etat du Delaware ayant son siège social à 201 North Union Street, Suite 300, Alexandria, VA 22314, Etats-Unis, repré-
sentée par son associé commandité, Columbia Capital Equity Partners IV, L.P., une société en commandite simple régie
par les lois de l'Etat du Delaware, ayant son siège social à 201 North Union Street, Suite 300, Alexandria, VA 22314,
Etats-Unis, représentée elle-même par son associé commandité, Columbia Capital IV, LLC, une société à responsabilité
limitée régie par les lois de l'Etat du Delaware, ayant son siège social à 201 North Union Street, Suite 300, Alexandria,
VA 22314, Etats-Unis (Equity Partners IV (QP));

ici représentée par Mr Max MAYER, employé, avec adresse professionnelle à 3, route de Luxembourg, Junglinster, en
vertu d'une procuration donnée sous seing privé;

2) COLUMBIA CAPITAL EQUITY PARTNERS IV (QPCO), L.P., une société en commandite simple régie par les lois
de l'Etat du Delaware ayant son siège social à 201 North Union Street, Suite 300, Alexandria, VA 22314, Etats- Unis,
représentée par son associé commandité Columbia Capital Equity Partners IV, L.P., une société en commandite simple
régie par les lois de l'Etat du Delaware ayant son siège social à 201 North Union Street, Suite 300, Alexandria, VA 22314,
Etats-Unis, représentée elle-même par son associé commandité, Columbia Capital IV, LLC, une société en commandite
simple régie par les lois de l'Etat du Delaware ayant son siège social à 201 North Union Street, Suite 300, Alexandria, VA
22314, Etats-Unis (Equity Partners IV (QPCO));

ici représentée par Mr Max MAYER, employé, avec adresse professionnelle à 3, route de Luxembourg, Junglinster, en
vertu d'une procuration donnée sous seing privé;

3) COLUMBIA CAPITAL EMPLOYEE INVESTORS IV, L.P., une société en commandite simple régie par les lois de
l'Etat du Delaware ayant son siège social à 201 North Union Street, Suite 300, Alexandria, VA 22314, Etats-Unis, repré-
sentée elle-même par son associé commandité, Columbia Capital IV, LLC, une société en commandite simple régie par
les lois de l'Etat du Delaware ayant son siège social à 201 North Union Street, Suite 300, Alexandria, VA 22314, Etats-
Unis (Columbia Capital Employee);

ici représentée par Mr Max MAYER, employé, avec adresse professionnelle à 3, route de Luxembourg, Junglinster, en
vertu d'une procuration donnée sous seing privé;

4) COLUMBIA CAPITAL EQUITY PARTNERS V (NON-US), L.P., une société en commandite simple régie par les lois
de l'Etat du Delaware ayant son siège social à 1209 Orange Street, Wilmington, County of New Castle, Delaware 19801,
Etats-Unis d'Amérique, représentée par son associé commandité Columbia Capital Equity Partners V, L.P., une société
en commandite simple régie par les lois de l'Etat du Delaware ayant son siège social à 1209 Orange Street, Wilmington,
County of New Castle, Delaware 19801, Etats-Unis d'Amérique, ici représentée par son associé commandité, Columbia
Capital V, L.L.C., une société à responsabilité limitée ayant son siège social à 1209 Orange Street, Wilmington, County
of New Castle, Delaware 19801, Etats-Unis (Equity Partners V (NON-US));

ici représentée par Mr Max MAYER, employé, avec adresse professionnelle à 3, route de Luxembourg, Junglinster, en
vertu d'une procuration donnée sous seing privé; et

5) COLUMBIA CAPITAL EQUITY PARTNERS V (Co-Invest), L.P., une société en commandite simple régie par les
lois de l'Etat du Delaware ayant son siège social à 1209 Orange Street, Wilmington, County of New Castle, Delaware
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19801, Etats-Unis d'Amérique, représentée par son associé commandité Columbia Capital Equity Partners V, L.P., une
société en commandite simple régie par les lois de l'Etat du Delaware ayant son siège social à 1209 Orange Street,
Wilmington, County of New Castle, Delaware 19801, Etats-Unis d'Amérique, ici représentée par son associé commandité,
Columbia Capital V, L.L.C., une société à responsabilité limitée ayant son siège social à 1209 Orange Street, Wilmington,
County of New Castle, Delaware 19801, Etats-Unis (Equity Partners V (Co-Invest) et ensemble avec Equity Partners IV
(QP), Equity Partners IV (QPCO), Columbia Capital Employee et Equity Partners V (NON- US), les Associés);

ici représentée par Mr Max MAYER, employé, avec adresse professionnelle à 3, route de Luxembourg, Junglinster, en
vertu d'une procuration donnée sous seing privé;

Lesdites procurations, après avoir été signées "ne varietur' par le mandataire des parties comparantes et le notaire
instrumentant, resteront annexées au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Les Associés ont prié le notaire instrumentant d'acter que:

I. le un million trois cent soixante-quatorze mille quatre cent soixante (1.374.460) parts sociales de la Société, ayant
une valeur nominale d'un centime (EUR 0,01) chacune, représentant la totalité du capital social de la Société d'un montant
de treize mille sept cent quarante-quatre euros et soixante centimes (EUR 13.744,60) sont dûment représentées à la
présente Assemblée qui est par conséquent régulièrement constituée et peut délibérer sur les points à l'ordre du jour
reproduits ci-après;

II. L'ordre du jour de l'Assemblée est libellé comme suit:

1. Renonciation aux formalités de convocation;

2. Dissolution et liquidation de la Société;

3. Nomination de Reviconsult S.à r.l., ayant son siège social à 12, rue Guillaume Schneider, L-2522 Luxembourg,
immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 139013, en qualité de liquidateur
de la Société et détermination des pouvoirs du liquidateur et de la procédure de liquidation;

4. Décharge à accorder aux gérants de la Société pour l'exercice de leur mandat; et

5. Divers.

Sur ce, les parties comparantes, représentées par leur mandataire, ont prié le notaire instrumentant d'acter les réso-
lutions suivantes:

Première résolution

La totalité du capital social de la Société étant représentée, l'Assemblée renonce aux formalités de convocation, les
Associés représentés à l'Assemblée se considérant eux-mêmes comme ayant été dûment convoqués et déclarant avoir
une parfaite connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué à l'avance.

Deuxième résolution

L'Assemblée décide de dissoudre la Société avec effet immédiat et de mettre la Société en liquidation.

Troisième résolution

L'Assemblée décide de nommer Reviconsult S.à r.l., ayant son siège social à 12, rue Guillaume Schneider, L-2522
Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 139013, en
qualité de liquidateur de la Société (le Liquidateur).

Quatrième résolution

L'Assemblée décide que le Liquidateur dressera un inventaire détaillé des actifs et passifs de la Société, que le Liqui-
dateur sera investi des pouvoirs les plus étendus en vertu de la loi sur les sociétés commerciales du 10 août 1915, telle
que modifiée (la Loi), afin d'accomplir ses fonctions (y inclus le droit de disposer sans limite des actifs de la Société) et
que la Société sera engagée vis-à-vis des tiers par la signature unique du Liquidateur.

A ces fins, le Liquidateur est autorisé à passer tous les actes et accomplir toutes les opérations, y inclus ceux prévus
par l'article 145 de la Loi, sans l'autorisation préalable de l'assemblée générale des associés. Le Liquidateur pourra, sous
sa seule responsabilité, déléguer ses pouvoirs pour des opérations ou devoirs spécifiques et définis à une ou plusieurs
personnes ou entités.

Le Liquidateur est autorisé, à sa seule discrétion, à payer des avances sur les bonis de liquidation aux Associés, et ce
conformément à l'article 148 de la Loi.

Cinquième résolution

L'Assemblée décide d'accorder pleine décharge aux gérants de la Société pour l'exercice de leurs mandats.

Plus aucun point ne figurant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Estimation des frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société ou qui sont mis à sa charge en raison du présent acte, est évalué à environ 1.050,- EUR.
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Le notaire instrumentant, qui comprend et parle la langue anglaise, déclare qu'à la requête de la partie comparante, le
présent acte est rédigé en anglais, suivi d'une traduction française et en cas de divergences entre la version anglaise et la
version française, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, rédigé et passé à Luxembourg, à la date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte ayant été faite au mandataire de la partie comparante, ce mandataire a signé avec le notaire
instrumentant, le présent acte original.

Signé: Max MAYER, Joseph ELVINGER.

Enregistré à Grevenmacher, le 9 septembre 2013. Relation GRE/2013/3625. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur ff. (signé): Claire PIERRET.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Junglinster, le 20 septembre 2013.

Référence de publication: 2013133284/234.

(130162009) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 septembre 2013.

Anglo American Investments 12, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1255 Luxembourg, 48, rue de Bragance.

R.C.S. Luxembourg B 180.295.

STATUTES

In the year two thousand and thirteen, on the twelfth of September.

Before Maître Marc LOESCH, notary residing in Mondorf-les-Bains, Grand Duchy of Luxembourg,

THERE APPEARED:

ANGLO AMERICAN LUXEMBOURG, a company incorporated under the laws of Luxembourg, having its registered
office at 48, rue de Bragance, L-1255, Luxembourg, registered with the Registre de commerce et des sociétés de Lu-
xembourg under number B 69.788 (the "Sole Shareholder"),

here represented by Karola Bôhm, residing professionally in Mondorf-les-Bains, Grand Duchy of Luxembourg, by virtue
of a proxy under private seal, given on 3 September 2013,

said proxy, after having been signed ne varietur by the proxyholder of the appearing party and by the undersigned
notary, shall remain attached to the present deed, and be submitted with this deed to the registration authorities.

Such appearing party, acting in its capacity as Sole Shareholder, has requested the officiating notary to enact the
following articles of incorporation of a company, which it declares to establish as follows:

Title I. - Form - Name - Object - Registered office -Duration

Art. 1. Form. There is hereby formed a private limited liability company ("société à responsabilité limitée") which will
be governed by the laws pertaining to such an entity (the "Company"), and in particular the law of August 10, 1915 on
commercial companies, as amended (the "Law"), as well as by the present Articles of Incorporation (the "Articles").

Art. 2. Name. The Company is incorporated under the name of "ANGLO AMERICAN INVESTMENTS 12".

Art. 3. Object.

3.1 The objects of the Company are to conduct the following activities:

(a) To acquire, hold and dispose of, by any means, directly or indirectly, participatory interests or obligations in any
enterprise in whatever form whatsoever, in Luxembourg or foreign companies, and to manage, control and develop such
interests.

(b) The Company may borrow in any form except by way of public offer. It may issue, by way of private placement
only, notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or equity securities. The Company may lend funds including,
without limitation, the proceeds of any borrowings and/or issuer of debt or equity securities to its subsidiaries, affiliated
companies and/or any other companies or persons that may or may not be shareholders of the Company to the extent
permitted under Luxembourg law. The Company may also give guarantees and pledge, transfer, encumber or otherwise
create and grant security over all or some of its assets to guarantee its own obligations and undertakings and/or obligations
and undertakings of any other companies or persons that may or may not be shareholders of the Company, and generally,
for its own benefit and/or the benefit of any other companies or persons that may or may not be shareholders of the
Company.

(c) To acquire and manage negotiable or non-negotiable securities of any kind (including those issued by any govern-
ment or other international, national or municipal authority), patents, copyright and any other form of intellectual property
and any rights ancillary thereto, whether by contribution, subscription, option, purchase or otherwise and to exploit the
same by sale, transfer exchange, license or otherwise.
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(d) The Company may generally employ any techniques and instruments relating to its investments for the purpose of
their efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against credit, cur-
rency exchange, interest rate risks and other risks.

(e) To undertake any and all activities in connection with the exploration, the exploitation and the mining of any and
all natural resources.

(f) To provide or procure services of any kind necessary for or useful in the realisation of the objects referred to above
or closely associated therewith.

(g) To participate in the creation, development, management and control of any company or enterprise.

3.2 The Company shall have all such powers as are necessary for the accomplishment or development of its objects
and it shall be considered as a fully taxable "Société de Participations Financières" according to applicable law.

3.3 Any activity carried on by the Company may be carried on directly or indirectly in Luxembourg or elsewhere
through the medium of its head office or of branches in Luxembourg or elsewhere, which may be open to the public.

Art. 4. Registered Office.
4.1 The registered office is established in the municipality of Luxembourg City.

4.2 It may be transferred within the municipality of Luxembourg-City by a resolution of the board of directors of the
Company and to any other municipality within the Grand Duchy of Luxembourg by a resolution of the single shareholder
or the general meeting of shareholders adopted in the manner required for the amendment of the Articles.

4.3 Branches, subsidiaries or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by
a resolution of the board of directors.

4.4 Where the board of directors of the Company determine that extraordinary events of a political, economic or
social nature, have occurred or are imminent and that these developments or events would likely impair the normal
activity of the Company at its registered office or easy communication between that office and foreign countries, the
registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these extraordinary circumstan-
ces. Such temporary measures shall have no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding such
provisional transfer of the registered office, shall remain a Luxembourg company.

Art. 5. Duration.
5.1 The Company is established for an unlimited period.

Title II. - Capital - Shares

Art. 6. Capital.
6.1 The Company's issued capital is set at fifty thousand (50,000.-) United States Dollars represented by fifty thousand

(50,000) shares in registered form with a par value of one (1,-) United States Dollar each, all fully subscribed and entirely
paid up.

6.2 As far as permitted by Law, the shareholders may amend these Articles so as to:

(a) Consolidate or subdivide all or any of the shares of the Company into shares of larger or smaller amount than its
existing shares;

(b) Convert any of the shares of the Company into shares of another class or classes and attach thereto any preferential,
qualified, special deferred rights, privileges or conditions; or

(c) Increase or reduce the subscribed capital of the Company.

6.3 As far as permitted by Luxembourg law, the Company may repurchase its shares on the following terms and
conditions:

(a) The repurchase price per share shall be determined by the directors of the Company and shall be no less than the
par value of such share;

(b) Any repurchase by the Company of shares shall be done pro rata in respect of all shareholders; and

(c) The repurchase of any shares may only be funded by the Company using reserves available for distributions, as
provided for by Law, or from the proceeds of a new issue made with a view to carry out such repurchase.

Art. 7. Shares.
7.1 Each share entitles the holder to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion

to the number of shares in existence.

7.2 Shares may be freely transferred among shareholders.

7.3 If there is more than one shareholder the shares are transferable to non-shareholders only with the prior approval
of the shareholders in a shareholders' meeting representing at least three-quarters of the share capital of the Company.

7.4 Share certificates may be issued to shareholders in such form and in such denominations as the directors shall
determine.

7.5 Towards the Company, the Company's shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint
co-owners have to appoint a sole person at their representative towards the Company. The registered holder of any
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registered share shall be the owner of such share and the Company shall not be bound to recognise any other claim or
interest in any such share on the part of any other person.

Title III. - Management

Art. 8. Directors.
8.1 The Company shall be managed by at least two directors appointed by a resolution of the single shareholder or

the general meeting of shareholders that sets the term of their office. The directors need not be shareholders.
8.2 The directors may be appointed for an unlimited period and are vested with the broadest powers with regard to

third parties.
8.3 A director may be dismissed without notice and without reason.

Art. 9. Powers of Directors.
9.1 The board of directors shall have all powers, save those reserved by the Law or these Articles for the general

meeting, to perform such acts and carry out such operations as may be necessary or useful to carrying out the objects
of the Company.

9.2 Subject to Article 9.3, the directors may delegate, for specific tasks, part of their powers to one or more directors
or other officers who need not be a shareholder of the Company and may give authority to such directors or other
officers to sub-delegate.

9.3 The delegation to any director or other officer of powers to carry out the day-to-day management of the Company
is subject to a previous authorisation by unanimous vote at a general meeting of the shareholders.

9.4 The Company is bound towards third parties in all matters by the joint signature of any two directors of the
Company or by the joint or single signature(s) of any person(s) to whom such signing power has been validly delegated
by resolution of the sole director or board of directors.

Art. 10. Procedure.
10.1 The directors may elect a Chairman. In the absence of the Chairman, another director may preside over the

meeting.
10.2 The directors may meet together for the dispatch of business, adjourn, and otherwise regulate their meetings as

they think fit, provided at all times there is a quorum of at least two directors present in person or by proxy and that a
majority of the directors so present or represented is comprised of directors who are not present in the United Kingdom.

10.3 Resolutions shall require a majority vote. In the case of a tie, the Chairman has a casting vote.
10.4 Any director may act at any meeting of the board of directors by appointing in writing another director as his

proxy.
10.5 Resolutions or other actions of the directors at a meeting shall be confirmed in the minutes of such meeting

signed by the Chairman of the meeting and, if one has been appointed, by the secretary. The board of directors may, if
it wishes, appoint a secretary who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of directors
and of the resolutions passed at the general meeting.

10.6 Any director may participate in any meeting of the directors by telephone or video conference call or by any
other similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear and speak to each other.
The participation in a meeting by these means is deemed equivalent to a participation in person at such meeting.

10.7 Any action required or permitted to be taken at a meeting of the directors may be taken without a meeting if a
resolution setting forth such action is signed by all directors. Such signatures may appear on a single document or multiple
copies of an identical resolution in any form and shall be filed with the minutes of the proceedings of the directors.

Art. 11. Liability of the Directors.
11.1 Subject to Article 11.3, every director and other officer, servant or agent of the Company shall be indemnified

by the Company against, and it shall be the duty of the directors to pay out of the funds of the Company, all damages,
charges, costs, losses and expenses which any such director, officer, servant or agent may incur or become liable to by
reason of:

(a) any contract entered into or act or deed done or omitted by him as such director, officer, servant or agent;
(b) any action or proceeding (including any proceedings in respect of any matter mentioned in Article 11.3) to which

he may be made a party and which are unsuccessful or which are settled, provided in the latter case, the legal adviser to
the Company advises that in his opinion, had the matter proceeded to final judgment, the director, officer, servant or
agent would not have been liable in respect of such matter in accordance with Article 11.3;

(c) his having acted as, or by reason of his having been, at the request of the Company, a director or officer of any
other company of which the Company is a direct or indirect shareholder and in respect of which he is not entitled to be
otherwise fully indemnified; or

(d) discharging his duties as such director, officer, servant or agent, including travelling expenses.
11.2 Subject to Article 11.3, no director or other officer, servant or agent of the Company shall be liable to the

Company for any loss or expense incurred by the Company arising from:
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(a) the acts, receipts, neglects or defaults of any other director, officer, servant or agent or for joining in on any such
act, receipt, neglect or other default; or

(b) the insufficiency or deficiency of title to any property acquired by order of directors, or for the insufficiency or
deficiency of any security in or upon which any of the monies of the Company shall be invested; or

(c) the bankruptcy, insolvency or wrongful act of any person with whom any monies, securities or effects shall be
deposited; or

(d) any error of judgment or oversight on his part or for any other loss, damage or misfortunes whatever which shall
happen in the execution of the duties of his office or in relation thereto.

11.3 A director shall not be entitled to the benefits of the indemnity under Article 11.1 or the dispensation under
Article 11.2:

(a) when the same is finally adjudged in legal proceedings to have occurred through his own gross negligence or willful
act or default; or

(b) when the same is finally adjudged in legal proceedings to have resulted from any breach of the Law or of these
Articles unless the director did not participate in such breach, unless no fault is attributable to the director and unless
the director notifies the breach to the next general meeting of shareholders.

11.4 Should any part of this Article 11 be invalid for any reason, or should any rule of law modify the extent to which
such Article may be applied, the Article shall nevertheless remain valid and enforceable to the extent that they are not
invalid or modified.

Art. 12. Directors' Interests.

12.1 No contract or other transaction between the Company and any other company, firm or other entity shall be
affected or invalidated by the fact that any one or more of the directors or officers of the Company is interested in, or
is a director, manager, associate, officer or employee of such other company, firm or other entity.

12.2 Any director or officer who is a director, officer or employee of any company, firm or other entity with which
the Company shall contract or otherwise engage in business shall not, by reason of such affiliation with such other
company, firm or other entity be prevented from considering and voting or acting upon any matters with respect to such
contract or other business.

12.3 Subject to the previous Article, any director who has an interest in a contract or an agreement submitted to the
directors for its approval, and which interest is contrary to the Company's interests, shall be obliged, upon such submis-
sion, to inform the directors accordingly and such information shall be recorded in the minutes of the meeting. Such
director may not deliberate or vote in respect of such contract or agreement but may be counted for the purpose of
constituting a quorum.

Art. 13. Disqualification of Directors.

13.1 The office of director shall, ipso facto, be vacated:

(a) if he becomes bankrupt or compounds with his creditors, or takes the benefit of any statute for the time being in
force for the relief of insolvent debtors; or

(b) if by notice in writing he resigns his office; or

(c) if he is prohibited by the Law from being a director; or

(d) if he ceases to be a director by virtue of the Law or is removed from office pursuant to these Articles.

Title IV. - Decisions of the shareholders

Art. 14. Powers and Voting Rights.

14.1 The shareholders have full power to authorise or ratify all acts done by or on behalf of the Company.

14.2 Each shareholder shall have voting rights commensurate to its shareholding.

14.3 Each shareholder may appoint any person or entity as his attorney pursuant to a written proxy given by letter,
facsimile or e-mail, to represent him at the general meetings of shareholders.

14.4 In the event that the Company has a single shareholder, such single shareholder shall assume all powers conferred
by the Law to the general meeting of shareholders.

Art. 15. Form, Quorum and Majority.

15.1 Convening notices of all general meetings of shareholders shall be made in compliance with the Law, each director
being entitled to call a general meeting. Moreover a general meeting of the shareholders must be called at the request of
any shareholder(s) holding at least ten percent (10%) of the issued capital.

15.2 If all the shareholders are present or represented and if they declare that they have knowledge of the agenda
submitted to their consideration, the general meeting of the shareholders may take place without convening notices.

15.3 Every shareholder has the right to vote in person or by proxy. An appointed proxy need not be a shareholder.

15.4 Each share gives the right to one vote.
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15.5 Subject to Article 15.6, decisions of shareholders are only validly taken insofar as they are adopted by shareholders
holding more than half of the share capital failing which a second meeting may be convened, by registered letter, at which
the decision may be taken by the majority of votes of the shareholders present.

15.6 Any other action than those provided by Article 15.7 required or permitted to be taken by the shareholders in
a general meeting may be taken without a meeting if a resolution setting forth such action is signed by all the shareholders
otherwise entitled to vote at such meeting if held, save that, (where the number of shareholders does not exceed twenty-
five and subject to any other provision of these Articles), such resolution shall be duly adopted if approved by shareholders
representing more than half of the corporate capital or, if that majority is not reached following the first submission of
the resolution to the shareholders, and after a second submission to the shareholders by registered letter, by a majority
of the votes cast, regardless of the portion of capital represented. Any such written resolution may be signed in coun-
terparts by the shareholders of the Company each such counterpart when executed and delivered shall constitute one
and the same instrument.

15.7 Any amendment to these Articles, to dissolve and liquidate the Company, or anything that is required by these
Articles or the Law to be done in accordance with the requirements that apply to an amendment of these Articles, shall
be only effective if approved by the majority of shareholders representing three quarters of the issued and outstanding
capital.

15.8 If there are two or more classes in issue and the question before the meeting is such as to modify the rights of
one or more of those classes, the quorum and majority requirements set out in these Articles must be satisfied in respect
of each class of share whose rights are being modified.

Title V. - Financial year - Balance sheet - Distributions

Art. 16. Accounting Year and Financial Statements.

16.1 The Company's financial year shall begin on the first of January of each year and end on the thirty-first of December
of the same year (the "Financial Year").

16.2 In respect of each Financial Year, the directors shall prepare Financial Statements which shall include a balance
sheet and profit and loss account of the Company as well as an inventory including an indication of the value of the
Company's assets and liabilities, with an annex summarising all the Company's commitments and the debts of the directors,
the statutory auditor(s) (if any) and shareholders towards the Company. The Financial Statements shall be drawn up in
accordance with the provisions of the Law. To the Financial Statements shall be annexed or attached reports and docu-
ments containing the details required by the Law.

16.3 The financial statements will be at the disposal of the shareholders at the registered offices of the Company.

Art. 17. Allocation of Profits.

17.1 From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) shall be allocated to the reserve required by Law.
This allocation shall cease to be required as soon and for so long as such reserve amounts to ten per cent (10%) of the
subscribed capital of the Company.

17.2 The allocation and distribution of the remaining net profits (including any balance brought forward) of the Com-
pany and the balance to be carried forward shall be determined by the general meeting of shareholders upon recom-
mendation of the directors. This allocation may include the distribution of dividends in any currency or in kind, the issue
by the Company of bonus shares or of subscription rights and the creation or maintenance of reserve funds and provisions.

17.3 A dividend may be paid on any class of shares in amounts otherwise than in proportion to the amounts paid up
on such shares provided that the holders of the classes who would thereby receive a lower dividend than the one they
might otherwise receive have approved such dividend in general meeting and provided further that no action may be
taken under this Article to permanently deprive any class of the right to receive a dividend from time to time.

17.4 As far as permitted by law, the general meeting of shareholders may decide to pay interim dividends on the basis
of statements of accounts prepared by the directors showing that sufficient funds are available for distribution, it being
understood that the amount to be distributed may not exceed profits realised since the end of the last fiscal year increased
by profits carried forward and distributable reserves, including share premium but decreased by losses carried forward
and sums to be allocated to a reserve to be established by law or by these Articles.

Title VI. - Dissolution - Liquidation

Art. 18. Dissolution - Liquidation.

18.1 The Company is not automatically dissolved by the death, the bankruptcy, the incapacity or the financial failure
of a shareholder.

18.2 In the event of a dissolution of the Company, the liquidation will be carried out by one or several liquidators,
who do not need to be shareholders, appointed by a resolution of the single shareholder or the general meeting of
shareholders which will determine their powers and remuneration. Unless otherwise provided for in the resolution of
the shareholders(s) or by Law, the liquidators shall be invested with the broadest powers for the realisation of the assets
and payments of the liabilities of the Company.
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18.3 The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities of the Company shall be
paid to the sole shareholder or, in the case of a plurality of shareholders, the shareholders in proportion to the shares
held by each shareholder in the Company.

Title VII. - General provisions

Art. 19. General.
19.1 All matters not governed by these Articles shall be determined in accordance with the Law.

Transitional provisions

The first business year begins today and ends on December 31 st , 2013.

Subscription

The Articles having thus been established, the party appearing hereby declares that it subscribes to fifty thousand
(50,000) shares representing the total share capital of the Company.

All these shares have been fully paid up by the Sole Shareholder by payment in cash, so that the sum of fifty thousand
(50,000.-) United States Dollars paid by the Sole Shareholder is from now on at the free disposal of the Company, evidence
thereof having been given to the officiating notary.

Statement - Costs

The amount, approximately at least, of costs, expenses, salaries or charges, in whatever form it may be, incurred or
charged to the Company as a result of the present deed is approximately evaluated at one thousand five hundred euro
(EUR 1,500.-).

Resolutions of the sole shareholder

The above named party, representing the whole of the subscribed capital, has passed the following resolutions:

1. the following persons are appointed as directors of the Company for an unlimited period of time:

Mr Hans HAIJE, Tax Manager, born in Haarlem (The Netherlands) on 1 March 1969, with professional address at 48,
rue de Bragance, L-1255 Luxembourg;

Mr Arjan KTRTHI SINGHA, Financial Controller, born in Singapore on 11 November 1969, with professional address
at 48, rue de Bragance, L-1255 Luxembourg;

Mrs Joanna WILESMITH, Company Secretary, born in Devonport (United Kingdom) on 16 August 1973, with pro-
fessional address at 48, rue de Bragance, L-1255 Luxembourg;

Mrs Lynsey BLAIR, Company Secretary, born in High Wycombe (United Kingdom) on 1 May 1978, with professional
address at 48, rue de Bragance, L-1255 Luxembourg; and

Mr Alexander Francis PACE-BONELLO, General Manager, born in Mtarfa (Malta) on 1 February 1957, with profes-
sional address at 48, rue de Bragance, L-1255 Luxembourg.

2. that the address of the registered office of the Company is at 48, rue de Bragance, L-1255, Luxembourg.

3. that there be appointed DELOITTE AUDIT, with its registered office at 560, rue de Neudorf, L-2220 Luxembourg
and registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 67895 as approved auditor (réviseur
d'entreprises agréé) of the Company for an indefinite period.

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the proxyholder of
the appearing party, the present deed is worded in English, followed by a French version; at the request of the same
proxyholder, in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof, the present notarial deed is drawn in Luxembourg, on the year and day first above written.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, the proxyholder of the appearing party
signed together with us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le douze septembre.

Par-devant Maître Marc LOESCH, notaire, résidant à Mondorf-les-Bains, Grand-Duché de Luxembourg,

A COMPARU:

ANGLO AMERICAN LUXEMBOURG, une société de droit luxembourgeois, avec siège social au 48, rue de Bragance,
L-1255, Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 69.788,

ici représentée par Madame Karola Böhm, résidant professionnellement à Mondorf-les-Bains, Grand-Duché de Lu-
xembourg, en vertu d'une procuration donnée le 3 septembre 2013,

ladite procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante, ainsi que par le notaire
instrumentaire, restera annexée au présent acte notarié pour être soumise ensemble avec l'acte à la formalité de l'en-
registrement.
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Laquelle comparante, agissant en sa qualité d'Associé Unique, a requis le notaire instrumentaire de dresser les statuts
d'une société anonyme qu'elle déclare constituer et qu'elle a arrêté comme suit:

Titre I er . - Forme - Nom - Objet - Siège social - Durée

Art. 1 er . Forme.  Il est formé par les présentes une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois relatives
à une telle entité (la «Société»), et en particulier la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée
(la «Loi»), ainsi que par les présents statuts (les «Statuts»).

Art. 2. Nom. La Société est constituée sous le nom de "ANGLO AMERICAN INVESTMENTS 12"

Art. 3. Objet.

3.1 La Société a pour objet de conduire les activités suivantes:

(a) Elle peut acquérir, détenir et disposer par n'importe quel moyen, directement ou indirectement, de participations
ou d'obligations, sous quelque forme que ce soit, dans toutes sortes d'enterprises, luxembourgeoises ou étrangères, et
elle peut administrer, contrôler et développer ces participations.

(b) La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l'émission de parts sociales et obligations et d'autres titres représentatifs
d'emprunts et/ou de créances. La Société pourra prêter des fonds, incluant, sans limitation, ceux résultant des emprunts
et/ou affiliées et/ou toute autre société ou personne qui peuvent être actionnaires ou non de la Société, dans la limite de
ce qui est permis par la loi luxembourgeoise. La Société pourra aussi donner des garanties et nantir, transférer, grever
ou créer de toute autre manière et accorder des sûretés sur toutes ou partie des émissions d'obligations ou de valeurs,
à ses filiales, sociétés de ses actifs afin de garantir ses propres obligations et engagements et/ou obligations et engagements
de toute autre société ou personne qui peuvent être actionnaires ou non de la Société, et, de manière générale, en sa
faveur et/ou en faveur de toute autre société ou personne qui peuvent être actionnaires ou non de la Société.

(c) Acquérir et gérer des titres négociables ou non négociables de toute sorte (y compris ceux émis par un gouver-
nement ou une autre autorité internationale, nationale ou municipale), brevets, droits d'auteur et toute autre forme de
propriété intellectuelle et tout droit qui y est rattaché, que ce soit par contribution, souscription, option, achat ou autre
et de l'exploiter par la vente, l'échange, la licence ou autrement.

(d) La Société peut, d'une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à des investissements en
vue d'une gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les créanciers, fluctua-
tions monétaires, fluctuations de taux d'intérêt et autres risques.

(e) Entreprendre toutes activités en relation avec l'exploration, l'exploitation et l'extraction de toutes ressources
naturelles.

(f) Fournir des services de toute sorte nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet en référence ou d'un objet qui
lui est étroitement associé.

(g) Participer dans la création, développement, gestion et contrôle de n'importe quelle société ou entreprise.

3.2 La Société aura tous les pouvoirs nécessaires à l'accomplissement ou au développement de son objet et sera
considérée selon les dispositions applicables «Société de Participations Financières» pleinement imposable.

3.3 Toute activité menée par la Société sera menée directement ou indirectement à Luxembourg ou ailleurs par
l'intermédiaire du siège principal ou de succursales à Luxembourg ou ailleurs, qui pourront être ouvertes au public.

Art. 4. Siège Social.

4.1 Le siège social est établi dans la municipalité de Luxembourg-Ville.

4.2 Il peut être transféré dans les limites de la commune de Luxembourg par simple résolution du conseil d'adminis-
tration et dans une autre commune du Grand-Duché de Luxembourg par résolution de l'associé unique ou de l'assemblée
générale des associés, adopté à la manière requise pour la modification des Statuts.

4.3 II peut être créé par décision du conseil d'administration, des succursales, filiales ou bureaux tant au Grand-Duché
de Luxembourg qu'à l'étranger.

4.4 Lorsque le conseil d'administration de la société détermine que des événements extraordinaires de nature politique,
économique ou sociale, de nature à compromettre l'activité normale au siège social ou la communication aisée entre le
siège social et l'étranger se produiront, ou seront imminents, le siège social pourra être provisoirement transféré à
l'étranger. Une telle mesure temporaire n'aura, cependant, aucun effet sur la nationalité de la Société, qui restera une
Société luxembourgeoise.

Art. 5. Durée.

5.1 La Société est constituée pour une durée illimitée.
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Titre II. - Capital - Parts sociales

Art. 6. Capital.

6.1 La Société a un capital émis de cinquante mille (50.000,-) dollars des Etats-Unis d'Amérique représenté par cinquante
mille (50.000) parts sociales sous forme nominative d'une valeur nominale d'un (1,-) dollar des Etats-Unis d'Amérique
chacune, toutes entièrement souscrites et intégralement libérées.

6.2 Pour autant que permis par la Loi, les associés peuvent modifier les statuts de manière à:

(a) Consolider ou subdiviser toutes les parts sociales de la Société en parts sociales d'un montant supérieur ou inférieur
que les parts sociales existantes;

(b) Convertir des parts sociales de la Société en parts sociales d'une autre classe ou d'autres classes et y attacher des
droits préférentiels, conditionnels ou différés, des privilèges ou des conditions; ou

(c) Augmenter ou réduire le capital souscrit de la Société.

6.3 Pour autant que permis par la Loi Luxembourgeoise, la Société est autorisée à racheter ses parts sociales dans les
termes et conditions suivants:

(a) Le prix de rachat par part sociale sera déterminé par les gérants et ne sera pas inférieur à la valeur nominale de
telle part sociale;

(b) Tout rachat par la Société de parts sociales sera effectué au prorata par rapport à tous les associés; et

(c) Le rachat de parts sociales pourra uniquement être financé par la Société utilisant des réserves disponibles pour
distribution, comme prévu par la Loi, ou par les produits d'une nouvelle émission effectuée en vue de réaliser ce rachat.

Art. 7. Parts sociales.

7.1 Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société en proportion directe avec le
nombre des parts sociales existantes.

7.2 Les parts sociales sont librement transmissibles entre associés.

7.3 En cas de pluralité d'associés

la cession aux associés est possible seulement avec le consentement préalable des associés réunis en assemblée générale
représentant au moins les trois quarts du capital social de la société.

7.4 Les certificats de parts sociales peuvent être émis aux actionnaires dans la forme et les dénominations déterminées
par les gérants.

7.5 Envers la Société, les parts sociales de la Société sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par part sociale
est admis. Les co-propriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société. Le
détenteur déclaré d'une part sociale nominative sera le propriétaire de cette part sociale et la Société ne sera nullement
tenue de reconnaître les revendications sur les intérêts dans cette part sociale qui émaneraient de qui que ce soit d'autre.

Titre III. - Gestion

Art. 8. Gérants.

8.1 La Société est gérée par au moins deux gérants nommés par résolution l'associé unique, ou de l'assemblée générale
des associés et laquelle fixe la durée de leur mandat. Les gérants ne sont pas nécessairement des associés.

8.2 Les gérants peuvent être nommés pour une période indéterminée et ils sont investis vis-à-vis des tiers des pouvoirs
les plus étendus.

8.3 Les gérants sont révocables Sans préavis et sans notice.

Art. 9. Pouvoirs des Gérants.

9.1 Les gérants ont tous pouvoirs, sauf ceux réservés par la loi ou ces Articles pour l'assemblée générale pour effectuer
les actes jugés nécessaires et utiles conformément à l'objet social de la Société.

9.2 Sous réserve de l'Article 9.3, les gérants peuvent déléguer une partie de leurs pouvoirs pour des tâches spécifiques
à un ou plusieurs gérants ou autres représentants qui ne doivent pas nécessairement être associé et pourront donner
autorité à ces gérants ou autres représentants de sous-déléguer.

9.3 La délégation à un gérant ou une autre personne de la gestion quotidienne de la Société est soumise à l'autorisation
préalable par vote unanime lors de l'assemblée générale des associés.

9.4 La Société est engagée vis-à-vis des tiers par la signature conjointe de deux gérants de la Société ou par la signature
conjointe ou la signature unique de toute(s) personne(s) à qui un tel pouvoir de signature a été valablement délégué par
résolution de l'associé unique ou du conseil d'administration.

Art. 10. Procédure.

10.1 Les gérants peuvent élire un Président. En l'absence de ce dernier, un autre gérant présidera la réunion.

10.2 Les gérants pourront se réunir, ajourner et programmer leurs réunions comme ils le jugent utile, à condition
qu'un quorum d'au moins deux gérants présents en personne ou par procuration soit respecté et qu'une majorité des
gérants ainsi présents ou représentés soit composée de gérants qui ne sont pas présents au Royaume-Uni.
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10.3 Les résolutions nécessitent la majorité des votes. Dans le cas d'une égalité des votes, le Président a une voix
prépondérante.

10.4 Tout gérant pourra se faire représenter aux réunions du conseil de gérance en désignant par écrit un autre gérant
comme son mandataire.

10.5 Toute décision ou autre action des gérants lors d'une réunion sera confirmé dans les procès-verbaux de la réunion
et signé par le Président de la réunion et, s'il a été nommé, par le secrétaire. Les gérants peuvent, s'ils le souhaitent,
nommer un secrétaire qui sera responsable de garder les procès-verbaux des réunions des gérants et des résolutions
approuvées lors des assemblées générales.

10.6 Tout gérant peut participer à la réunion des gérants par téléphone ou vidéo conférence ou par tout autre moyen
de communication similaire, ayant pour effet que toutes les personnes participant à la réunion peuvent s'entendre et se
parler. La participation à la réunion par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à la réunion.

10.7 Les résolutions circulaires signées par tous les gérants seront considérées comme étant valablement adoptées
comme si la réunion des gérants dûment convoquée avait été tenue. Ces signatures peuvent être apposées sur un do-
cument unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique, sous toute forme et enregistré avec les délibérations
des gérants.

Art. 11. Responsabilité des gérants.

11.1 Sous réserve des dispositions de l'Article 11.3, chaque gérant et autre représentant, employé ou agent de la
Société sera indemnisé par la Société et le devoir des gérants sera de payer des fonds de la Société tous les dommages,
charges, frais, pertes et dépenses qu'un gérant, représentant, employé ou agent pourra encourir ou dont il peut être
passible en raison de:

(a) tout contrat qu'il a conclu ou d'un acte fait ou omis par lui en tant que gérant, représentant, employé ou agent;

(b) toute action ou procès (y compris des procès en relation avec les matières énumérées à l'article 11.3) qui ne sont
pas couronnés de succès ou pour lesquels il y a une transaction, pourvu que dans ce dernier cas, le conseiller juridique
de la Société soit d'avis que si le procès était allé à son terme, le gérant, l'agent, l'employé ou le représentant n'aurait pas
été fautif en relation avec cette matière selon l'article 11.3;

(c) du fait qu'il a agi en tant que ou du fait qu'il a été, à la requête de la Société, gérant ou représentant d'une autre
société dans laquelle la Société est actionnaire direct ou indirect et de laquelle il n'est pas en droit d'être entièrement
indemnisé; ou

(d) de son accomplissement de ses devoirs, y compris les dépenses de voyage.

11.2 Sous réserve des dispositions de l'article 11.3 aucun gérant ou autre représentant, employé ou agent de la Société
ne sera responsable vis-à-vis de la Société pour une perte ou une dépense de la Société en relation avec:

(a) les actes, reçus, négligences ou fautes d'un autre gérant, représentant, employé ou le fait d'avoir participé à un tel
acte, reçu, négligence ou faute; ou

(b) l'insuffisance ou le défaut de titre d'une propriété acquise sur l'ordre des gérants ou l'insuffisance ou le défaut d'une
valeur mobilière dans laquelle les fonds de la Société seront investis; ou

(c) la faillite, l'insolvabilité ou un acte fautif d'une personne chez qui des devises, des titres ou effets seront déposés;
ou

(d) une erreur de jugement ou une omission de sa part, ou pour toute autre perte, dommage ou infortunes quelconques
qui se produisent dans l'exécution des devoirs relatifs à sa charge ou en relation avec eux.

11.3 Un gérant ne pourra pas profiter du bénéfice d'indemnisation de l'article 11.1 ou des dispenses de l'article 11.2:

(a) s'il est de façon définitive jugé dans un procès responsable de négligence grave ou mauvaise gestion ou défaut; ou

(b) s'il est de façon définitive jugé dans un procès que la perte ou le dommage ont résulté d'un manquement grave aux
dispositions de la loi ou des présents statuts, à moins que le gérant n'ait pas participé à ce manquement, qu'aucune faute
ne lui soit imputable et que le gérant communique le manquement à la prochaine assemblée générale des actionnaires.

11.4 Si une partie de l'Article 11 n'était pas valable pour une raison quelconque ou si une loi modifiait l'étendue
d'application de ces articles, les articles resteront néanmoins valables et exécutoires dans la limite ou ils ne sont pas
invalidés ou modifiés.

Art. 12. Intérêts des gérants.

12.1 Aucun contrat ou autre transaction entre la Société et une autre société, entreprise ou autre entité, ne sera
affecté ou invalidé par le fait qu'un ou plusieurs gérants ou représentants de la Société ont un intérêt ou sont gérant,
administrateur, associé, employé ou agent de l'autre société, entreprise ou entité.

12.2 Tout gérant ou agent qui est gérant, administrateur, agent ou employé d'une société, entreprise ou autre entité
avec laquelle la Société aurait un contrat ou serait engagée en affaires ne sera pas, en raison de son lien avec l'autre société,
entreprise ou autre entité, empêché de voter et agir en rapport avec ledit contrat ou ladite affaire.

12.3 Sous réserve du paragraphe précédent, le gérant qui a un intérêt dans un contrat ou un accord soumis à l'agrément
des gérants, et dont l'intérêt est contraire aux intérêts de la Société, sera obligé, lors de cette soumission, d'en informer
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les gérants et cette information sera reprise dans les procès-verbaux de la réunion. Ce gérant ne sera pas admis à délibérer
et à voter concernant ledit contrat ou accord, mais pourra être pris en compte pour la constitution d'un quorum.

Art. 13. Disqualification des gérants.

13.1 Le poste de gérant sera, ipso facto, rendu vacant:

(a) si celui-ci est déclaré en faillite ou en concordat avec ses créditeurs ou s'il bénéficie d'une mesure quelconque,
applicable le moment venu, en matière de redressement de débiteurs insolvables; ou

(b) s'il remet sa démission par écrit; ou

(c) si le poste de gérant lui est interdit par la Loi; ou

(d) s'il cesse d'être gérant en vertu de la Loi ou est déchu de son poste en vertu des présents statuts.

Titre IV. - Résolutions des associés

Art. 14. Pouvoirs et Droits de vote.

14.1 Les actionnaire ont les pouvoirs les plus étendus pour autoriser ou ratifier toutes actions effectués ou accomplies
par ou pour compte de la Société.

14.2 Chaque actionnaire dispose d'un droit de vote proportionnel à sa participation.

14.3 Chaque actionnaire pourra se faire représenter aux assemblées générales des associés de la Société en désignant
par écrit, soit par lettre, fax ou courrier électronique une autre personne comme mandataire.

14.4 Si la Société n'a qu'un seul actionnaire, celui-ci exerce tous les pouvoirs qui sont attribués par la Loi à l'assemblée
générale des associés.

Art. 15. Forme, Quorum et Majorité.

15.1 Il sera donné à tous les actionnaires un avis de toute assemblée générale des s selon les prescriptions de la Loi,
chaque gérant ayant le droit de convoquer une assemblée. De plus une assemblée générale doit être convoquée à la
demande d'un actionnaire détenant au moins dix pour cent (10%) du capital souscrit.

15.2 La réunion peut être valablement tenue sans convocation préalable si tous les sont présents ou représentés lors
de la réunion et déclarent avoir été dûment informés de la réunion et de son ordre du jour.

15.3 Tout actionnaires a le droit de voter en personne ou en se faisant représenter par un mandataire qui ne doit pas
nécessairement être un actionnaire.

15.4 Chaque part sociale donne droit à un vote.

15.5 Sous réserve de l'Article 15.6, les décisions collectives ne seront valablement prises que pour autant qu'elles
soient adoptées par des actionnaires détenant plus de la moitié du capital social, à défaut de quoi une seconde assemblée
sera convoquée, par lettre recommandée, au cours de laquelle la décision sera prise à la majorité des votes des actionnaires
présents.

15.6 Toute décision autre que celles prévues à l'article 15.7 requise ou permise d'être prise par les actionnaires réunis
en assemblée générale peut être prise en dehors d'une assemblée, si une résolution exposant une telle action est signée
par tous les actionnaires, et elle sera considérée comme étant valablement adoptée comme si l'assemblée générale dûment
convoquée avait été tenue, pourvu que le nombre des actionnaires n'est pas supérieur à vingt-cinq et sauf stipulation
contraire des statuts, si elle est approuvée par des actionnaires représentant plus de la moitié du capital social ou, si ce
chiffre n'est pas atteint à la première consultation par écrit, après une seconde consultation par lettre recommandée, par
une majorité des votes émis, quelle que soit la portion du capital représenté. Une telle résolution écrite peut être signée
en contrepartie par les actionnaires de la Société dont chaque exemplaire exécuté et remis sera un original, mais les
exemplaires constitueront ensemble un seul et même instrument.

15.7 Toute modification des présents statuts, ou bien toute décision requise par les présents statuts ou par la Loi pour
une modification des présents statuts, ne sera effective que si elle est approuvée par la majorité des actionnaires repré-
sentant les trois quarts du capital social émis.

15.8 Au cas où il y aurait deux ou plusieurs classes de parts sociales émises et que la question portée devant l'assemblée
générale est de nature à modifier leurs droits respectifs, les quorum et majorités exigés par les présents Statuts devront
être atteints pour chacune de ces classes de parts sociales dont les droits seraient modifiés.

Titre V. - Comptes annuels - Bilan - Distributions

Art. 16. Exercice social et Comptes annuels.

16.1 L'exercice social de la Société commencera le premier janvier de chaque année et prendra fin le trente-et-un
décembre de la même année (l'«Exercice Social»).

16.2 Pour chaque Exercice Social, les gérants prépareront les comptes annuels qui comportent un bilan et un compte
des pertes et profits de la Société ainsi qu'un inventaire comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la
Société, avec un annexe résumant tous les engagements de la Société et les dettes des gérants, commissaire(s) aux comptes
(si tel est le cas), et actionnaires envers la Société. Les comptes annuels seront établis selon les prescriptions de la Loi.
A ces comptes annuels seront annexés les rapports et documents reprenant les détails exigés par la Loi.
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16.3 Les comptes annuels seront à la disposition des actionnaires au siège social de la Société.

Art. 17. Affectation des bénéfices.

17.1 Sur le bénéfice net annuel de la Société sera prélevé cinq pour cent (5%) pour constituer la réserve exigée par la
Loi. Cette affectation cessera d'être nécessaire dés que et aussi longtemps que cette réserve s'élèvera à dix pour cent
(10%) du capital social de la Société.

17.2 L'affectation et la distribution des bénéfices nets restants (y compris les résultats reportés) de la Société et le
résultat à reporter seront déterminées par l'assemblée générale des actionnaires sur les recommandations des gérants.
Cette affectation pourra inclure la distribution de dividendes en toutes devises ou en nature, l'émission par la Société de
parts sociales gratuites ou de droits de souscription et la création ou le maintien de réserves et de provisions.

17.3 Les dividendes seront payés aux actionnaires en conformité avec leurs droits et intérêts et en proportion du
montant libéré sur leurs parts sociales durant la portion de période en rapport avec laquelle le dividende est payé.

17.4 Pour autant que permis par la Loi, l'assemblée générale peut décider de verser des acomptes sur dividendes sur
base des états comptables préparés par les gérants et montrant que des fonds suffisants sont disponibles à la distribution,
étant entendu les montants distribués ne pourront excéder les bénéfices réalisés depuis la fin de la dernière année fiscale
augmentés des bénéfices reportés et des réserves distribuables, y compris des primes d'émission, mais diminués des
pertes reportées et des sommes devant être affectées à la réserve requise par la Loi et les présents statuts.

Titre VI. - Dissolution - Liquidation

Art. 18. Dissolution - Liquidation.

18.1 La Société n'est pas dissoute automatiquement par le décès, la faillite, l'interdiction ou la déconfiture d'un associé.

18.2 En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, actionnaires ou
non, nommés par résolution de l'associé unique ou de l'assemblée générale des actionnaires qui fixera leurs pouvoirs et
rémunération. Sauf disposition contraire prévue dans la résolution du (ou des) associé(s) ou par la Loi, les liquidateurs
seront investis des pouvoirs les plus étendus pour la réalisation des actifs et le paiement des dettes de la Société.

18.3 Le boni de liquidation résultant de la réalisation des actifs et après paiement des dettes de la Société sera attribué
à l'associé unique, ou en cas de pluralité d'actionnaires, aux actionnaires proportionnellement au nombre de parts sociales
détenues par chacun d'eux dans la Société.

Titre VII. - Dispositions Générales

Art. 19. Général.

19.1 Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, il est fait référence à la Loi.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence aujourd'hui et finit le 31 décembre 2013.

Souscription

Les Statuts ayant ainsi été arrêtés, le comparant déclare qu'il souscrit les cinquante mille (50.000) parts sociales,
représentant la totalité du capital social de la Société.

Toutes ces actions ont été entièrement libérées par l'Associé Unique par paiement en numéraire, de sorte que le
montant de cinquante mille (50.000,-) dollars des Etats-Unis d'Amérique est à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il
a été prouvé au notaire instrumentaire qui le constate expressément.

Déclaration - Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, sont estimés approximativement à la somme de mille cinq cents
euros (EUR 1.500,-).

Résolutions de l'associé unique

Le comparant susnommé, représentant l'intégralité du capital social souscrit, a pris les résolutions suivantes:

1. les personnes suivantes sont nommées administrateurs de la Société pour une durée illimitée:

- Monsieur Hans HAIJE, «Tax Manager», né le 1 er mars 1969 à Haarlem (Pays-Bas), dont l'adresse professionnelle est
au 48, rue de Bragance, L-1255 Luxembourg,

- Monsieur Arjan KIRTHI SINGHA, «Financial Controller», né le 11 novembre 1969 à Singapour, dont l'adresse pro-
fessionnelle est au 48, rue de Bragance, L-1255 Luxembourg,

- Madame Joanna WILESMITH, «Company Secretary, née le 11 août 1973 à Devonport (Royaume-Uni), dont l'adresse
professionnelle est au 48, rue de Bragance, L-1255 Luxembourg,

- Madame Lynsey BLAIR, «Company Secretary, née le 2 novembre 1978 à High Wycombe (Royaume-Uni), dont
l'adresse professionnelle est au 48, rue de Bragance, L-1255 Luxembourg,
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- Monsieur Alexander PACE-BONELLO, «General Manager», né le 1 er février 1957 à Mtarfa (Malte), dont l'adresse
professionnelle est au 48, rue de Bragance, L-1255 Luxembourg.

2. le siège social de la société est fixé au 48, rue de Bragance, L-1255 Luxembourg.

3. DELOITTE AUDIT, avec siège social au 560, rue de Neudorf, L-2220 Luxembourg et laquelle est enregistrée auprès
du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 67.895, est nommée réviseur d'entreprises
agréé de la Société pour une durée indéterminée.

Le notaire instrumentaire qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la requête du mandataire de la partie comparante,
le présent acte a été établi en anglais, suivi d'une version française. A la requête du même mandataire et en cas de
divergences entre la version anglaise et française, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, fait et passé, date qu'en tête des présentes à Luxembourg.

Et après lecture faite au mandataire de la partie comparante, ledit mandataire a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: K. Böhm, M. Loesch.

Enregistré à Remich, le 16 septembre 2013. REM/2013/1631. Reçu soixante-quinze euros. 75,00 €.

Le Receveur (signé): P. MOLLING.

Pour expédition conforme,

Mondorf-les-Bains, le 23 septembre 2013.

Référence de publication: 2013133210/600.

(130162853) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 septembre 2013.

Plaesano S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 180.293.

STATUTES

In the year two thousand and thirteen, on the thirteen of September.

Before Us Maître Jean-Joseph WAGNER, notary residing in Sanem, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:

"VALON S.A.", a "société anonyme", established and having its registered office in 42, rue de la Vallée, L-2661 Lu-
xembourg (R.C.S. Luxembourg, section B number 63143),

here represented by Mrs Christine RACOT, private employee, residing professionally in Luxembourg,

by virtue of a proxy given in Luxembourg, on 13 th of September 2013.

The prenamed proxy, after having been signed ne varietur by the proxy holder of the appearing party and the under-
signed notary, shall remain attached to this document in order to be registered therewith.

Such appearing party, acting in his hereabove stated capacity, has required the officiating notary to enact the deed of
incorporation of a public limited company (société anonyme) which he declares organize and the articles of incorporation
of which shall be as follows:

Art. 1. There is hereby formed a corporation (société anonyme) under the name of

"PLAESANO S.A.".

The registered office is established in Luxembourg-City.

If extraordinary events of a political, economic, or social character, likely to impair normal activity at the registered
office or easy communication between that office and foreign countries shall occur, or shall be imminent, the registered
office may be provisionally transferred abroad. Such temporary measure shall, however, have no effect on the nationality
of the corporation, which notwithstanding such provisional transfer of the registered office, shall remain a Luxembourg
corporation.

The corporation is established for an unlimited period.

Art. 2. The object of the corporation is the taking of participating interests, in whatsoever form, in other, either
Luxembourg or foreign companies, and the management, control and development of such participating interests.

The corporation may in particular acquire real estate and all types of transferable securities, either by way of contri-
bution, subscription, option, purchase or otherwise, as well as realize them by sale, transfer, exchange or otherwise.

The corporation may also acquire and manage all patents and other rights deriving from these patents or comple-
mentary thereto.

The corporation may borrow and grant any assistance, loan, advance or guarantee to companies.

The company may also perform any transactions in real estate and in transferable securities, and may carry on any
commercial, industrial and financial activity, which it may deem necessary and useful to the accomplishment of its purposes.
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Art. 3. The corporate capital is fixed at ninety thousand euro (EUR 90,000.-) divided into ninety thousand (90,000)
shares of one euro (EUR 1.-) each.

The shares may be registered or bearer shares, at the option of the holder, except those shares for which Law
prescribes the registered form.

The corporation's shares may be created, at the owner's option in certificates representing single shares or two or
more shares.

Should the corporate share capital be increased, the rights attached to the new shares will be the same as those enjoyed
by the old shares.

Art. 4. The corporation shall be managed by a board of directors composed of at least three members, who need not
be shareholders. However, in case the Company is incorporated by a sole shareholder or that it is acknowledged in a
general meeting of shareholders that the Company has only one shareholder left, the composition of the board of director
may be limited to one (1) member only until the next ordinary general meeting acknowledging that there is more that
one shareholders in the Company.

The directors shall be appointed for a period not exceeding six years and they shall be re-eligible. They may be removed
at any time by general meeting of shareholders.

In the event of a vacant directorship previously appointed by general meeting, the remaining directors, as appointed
by general meeting, have the right to provisionally fill the vacancy, such a decision has to be ratified by the next general
meeting.

Art. 5. The board of directors has full power to perform such acts as shall be necessary or useful to the corporation's
object. All matters not expressly reserved to the general meeting by law or by the present Articles of Incorporation are
within the competence of the board of directors.

In case the Company has only one director, such director exercises all the powers granted to the board of directors.

The board of directors shall choose from among its members a chairman; in the absence of the chairman, another
director may preside over the meeting.

The board can validly deliberate and act only if the majority of its members are present or represented, a proxy
between directors, which may be given by letter, telegram or telex, being permitted. In case of emergency, directors may
vote by letter, telegram, telex or facsimile.

Any director may participate in any meeting of the board of directors by way of videoconference or by any other
similar means of communication allowing their identification. These means of communication must comply with technical
characteristics guaranteeing the effective participation to the meeting, which deliberation must be broadcasted uninter-
ruptedly. The participation in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting. The
meeting held by such means of communication is reputed held at the registered office of the Company.

Resolutions signed by all the directors shall be valid and binding in the same manner as if passed at a meeting of the
board of directors duly convened and held. Such signatures may appear on a single document or on multiple copies of an
identical document stating the terms of the resolution accurately, and may be evidenced by letter, telefax or telex.

Resolutions shall require a majority vote. In case of a tie, the chairman has a casting vote.

Pursuant to Article 60 of the Law on Commercial Companies of 10 August 1915, as amended, the daily management
of the company as well as the representation of the company in relation with this management may be delegated to one
or more directors, officers, managers or other agents, associate or not, acting alone or jointly. Their nomination, revo-
cation and powers shall be settled by a resolution of the board of directors. The delegation to a member of the Board
of Directors shall entail the obligation for the Board of Directors to report each year to the ordinary general meeting
on the salary, fees and any advantages granted to the delegate. The company may also grant special powers by authentic
proxy or by power of attorney by private instrument.

The Company will be bound by the joint signature of two (2) directors or the sole signature of any persons to whom
such signatory power shall be delegated by the board of directors. In case the board of directors is composed of one (1)
member only, the Company will be bound by the signature of the sole director.

Art. 6. The corporation shall be supervised by one or more auditors, who need not be shareholders; they shall be
appointed for a period not exceeding six years and they shall be re-eligible; they may be removed at any time.

Art. 7. The corporation's financial year shall begin on 1 st January and shall end on 31 st December of the same year.

Art. 8. The annual general meeting shall be held in Luxembourg at the registered office or such other place as indicated
in the convening notices on the second Monday of May at 3.00 p.m..

If said day is a public holiday, the meeting shall be held the next following working day.

Art. 9. Convening notices of all general meetings shall be made in compliance with the legal provisions. If all the
shareholders are present or represented and if they declare that they have had knowledge of the agenda submitted to
their consideration, the general meeting may take place without previous convening notices.
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The board of directors may decide that the shareholders desiring to attend the general meeting must deposit their
shares five clear days before the date fixed therefore. Every shareholder has the right to vote in person or by proxy, who
need not be a shareholder.

Each share gives the right to one vote.

Art. 10. The general meeting of shareholders has the most extensive powers to carry out or ratify such acts as may
concern the corporation.

It shall determine the appropriation and distribution of net profits.

The board of directors is authorised to pay interim dividends in accordance with the terms prescribed by law.

Art. 11. The Law of August 10, 1915, on Commercial Companies, as amended, shall apply in so far as these Articles
of Incorporation do not provide for the contrary.

Transitional dispositions

1. The first financial year shall begin on the day of the incorporation and shall end on 31 December 2013.

2. The first annual general meeting shall be held in 2014.

Subscription and Payment

All the shares have been subscribed by "VALON S.A.", above-mentioned.

All these shares have been entirely paid up by payments in cash, so that the sum of ninety thousand euro (EUR 90,000.-)
is forthwith at the free disposal of the corporation, as has been proved to the notary.

Statement

The notary drawing up the present deed declares that the conditions set forth in Article 26 of the Law on Commercial
Companies have been fulfilled and expressly bears witness to their fulfilment.

Estimate of costs

The parties have estimate the costs, expenses, fees and charges in whatsoever form, which are to be borne by the
corporation of which shall be charged to it in connection with its incorporation at one thousand five hundred euro.

Extraordinary general meeting

The above named person, representing the entire subscribed capital has immediately taken the following resolutions:

First resolution

The number of directors is set at THREE (3) and that of the auditors at ONE (1).

Second resolution

The following are appointed directors:

1.- Mr Sébastien BOMBENGER, 42, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg.

2.- Mrs Viviane HENGEL, 42, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg.

3.- Mr Gabor MOCSKONYI, 42, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg.

Mr Sébastien BOMBENGER, previously named, has been appointed as President of the Board of Directors.

Third resolution

Has been appointed as auditor:

"AUDIT TRUST S.A.", a «société anonyme», with registered office in 42, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg (R.C.S.
Luxembourg, section B 63115).

Fourth resolution

The mandates of the directors and the auditor shall expire immediately after the annual general meeting of 2018.

Fifth resolution

The registered office will be fixed at 42, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same appearing
person and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

The document having been read to the appearing person, the said person appearing signed together with the notary,
the present original deed.
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Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le treize septembre.
Par-devant Nous Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à Sanem, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:
«VALON S.A.», une société anonyme, établie et ayant son siège social au 42, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg

(R.C.S. Luxembourg, section B numéro 63143),
ici représentée par Madame Christine RACOT, employée privée, demeurant professionnellement à Luxembourg,
en vertu d'une procuration donnée à Luxembourg, le 13 septembre 2013.
La prédite procuration, après avoir été signée «ne varietur» par le mandataire de la personne comparante et le notaire

instrumentant, restera annexée au présent acte pour être formalisée avec lui.
Lequel comparant, aux termes de la capacité avec laquelle il agit, a requis le notaire instrumentaire de dresser acte

d'une société anonyme qu'il déclare constituer et dont il a arrêté les statuts comme suit:

Art. 1 er .  Il est formé une société anonyme luxembourgeoise sous la dénomination de «PLAESANO S.A.».
Le siège social est établi à Luxembourg-Ville.
Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité

normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège
social pourra être déclaré transféré provisoirement à l'étranger, sans que toutefois cette mesure puisse avoir d'effet sur
la nationalité de la société laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera luxembourgeoise.

La société est établie pour une durée illimitée.

Art. 2. La société a pour objet la prise de participations sous quelque forme que ce soit, dans d'autres sociétés lu-
xembourgeoises ou étrangères, ainsi que la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

La société peut notamment acquérir par voie d'apport, de souscription, d'option, d'achat et de toute autre manière
des valeurs immobilières et mobilières de toutes espèces et les réaliser par voie de vente, cession, échange ou autrement.

La société peut également acquérir et mettre en valeur tous brevets et autres droits se rattachant à ces brevets ou
pouvant les compléter.

La société peut emprunter et accorder à d'autres sociétés, tous concours, prêts, avances ou garanties.
La société peut également procéder à toutes opérations immobilières, mobilières, commerciales, industrielles et fi-

nancières nécessaires et utiles pour la réalisation de l'objet social.

Art. 3. Le capital social est fixé à quatre-vingt-dix mille euros (90.000.- EUR) divisé en quatre-vingt-dix mille (90.000)
actions d'une valeur nominale d'un euro (1.- EUR) chacune.

Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix de l'actionnaire, à l'exception de celles pour lesquelles la loi
prescrit la forme nominative.

Les actions de la société peuvent être créées, au choix du propriétaire, en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de plusieurs actions.

En cas d'augmentation du capital social les droits attachés aux actions nouvelles seront les mêmes que ceux dont
jouissent les actions anciennes.

Art. 4. La société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins, actionnaires ou non. Toutefois,
lorsque la société est constituée par un actionnaire unique ou que, à une assemblée générale des actionnaires, il est
constaté que celle-ci n'a plus qu'un actionnaire unique, la composition du conseil d'administration peut être limitée à un
(1) membre jusqu'à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation de l'existence de plus d'un actionnaire.

Les administrateurs sont nommés pour une durée qui ne peut dépasser six ans; ils sont rééligibles et toujours révo-
cables.

En cas de vacance d'une place d'administrateur nommé par l'assemblée générale, les administrateurs restants ainsi
nommés ont le droit d'y pourvoir provisoirement. Dans ce cas, l'assemblée générale, lors de la première réunion, procède
à l'élection définitive.

Art. 5. Le Conseil d'administration a le pouvoir d'accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet
social; tout ce qui n'est pas réservé à l'assemblée générale par la loi ou les présents statuts est de sa compétence.

Lorsque la société compte un seul administrateur, il exerce les pouvoirs dévolus au conseil d'administration.
Le Conseil d'administration devra choisir en son sein un président; en cas d'absence du président, la présidence de la

réunion sera conférée à un administrateur présent.
Le Conseil d'administration ne peut délibérer que si la majorité de ses membres est présente ou représentée, le mandat

entre administrateurs, qui peut être donné par écrit, télégramme ou télex, étant admis. En cas d'urgence, les administra-
teurs peuvent émettre leur vote par écrit, télégramme, télex ou télécopieur.

Tout administrateur peut participer à une réunion du Conseil d'administration de la Société par voie de vidéoconfé-
rence ou par tout autre moyen de communication similaire permettant son identification. Ces moyens de communication
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doivent respecter des caractéristiques techniques garantissant la participation effective à la réunion, dont la délibération
devra être retransmise sans interruption. La participation à une réunion par ces moyens est équivalente à une participation
en personne à cette réunion. La réunion tenue par l'intermédiaire de tels moyens de communication sera réputée tenue
au siège social de la Société.

Le Conseil d'administration pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son ap-
probation au moyen d'un ou de plusieurs écrits, par courrier ou par courrier électronique ou par télécopie ou par tout
autre moyen de communication similaire, à confirmer le cas échéant par courrier, le tout ensemble constituant le procès-
verbal faisant preuve de la décision intervenue.

Les décisions du Conseil d'administration sont prises à la majorité des voix; en cas de partage, la voix de celui qui
préside la réunion est prépondérante.

La gestion journalière de la Société ainsi que la représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion pourront,
conformément à l'article 60 de la Loi, être déléguées à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et autres
agents, associés ou non, agissant seuls ou conjointement. Leur nomination, leur révocation et leurs attributions seront
réglées par une décision du conseil d'administration. La délégation à un membre du conseil d'administration impose au
conseil l'obligation de rendre annuellement compte à l'assemblée générale ordinaire des traitements, émoluments et
avantages quelconques alloués au délégué. La société peut également conférer tous mandats spéciaux par procuration
authentique ou sous seing privé.

La société se trouve engagée soit par la signature collective de deux (2) administrateurs ou la seule signature de toute
(s) personne(s) à laquelle (auxquelles) pareils pouvoirs de signature auront été délégués par le conseil d'administration.
Lorsque le conseil d'administration est composé d'un seul membre, la société sera engagée par sa seule signature.

Art. 6. La surveillance de la société est confiée à un ou plusieurs commissaires, actionnaires ou non, nommés pour
une durée qui ne peut dépasser six ans, rééligibles et toujours révocables.

Art. 7. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de la même année.

Art. 8. L'assemblée générale annuelle se réunit le deuxième lundi du mois de mai à 15.00 heures au siège social ou à
tout autre endroit à désigner par les convocations.

Si ce jour est férié, l'assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Art. 9. Les convocations pour les assemblées générales sont faites conformément aux dispositions légales. Elles ne
sont pas nécessaires lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés, et qu'ils déclarent avoir eu préalablement
connaissance de l'ordre du jour.

Le Conseil d'Administration peut décider que pour pouvoir assister à l'assemblée générale, le propriétaire d'actions
doit en effectuer le dépôt cinq jours francs avant la date fixée pour la réunion; tout actionnaire aura le droit de voter en
personne ou par mandataire, actionnaire ou non.

Chaque action donne droit à une voix.

Art. 10. L'assemblée générale des actionnaires a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier tous les actes qui
intéressent la société.

Elle décide de l'affectation et de la distribution du bénéfice net.

Le Conseil d'Administration est autorisé à verser des acomptes sur dividendes en se conformant aux conditions
prescrites par la loi.

Art. 11. La loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales ainsi que ses modifications ultérieures, trouveront
leur application partout où il n'y est pas dérogé par les présents statuts.

Dispositions transitoires

1.- Le premier exercice social commence le jour de la constitution de la société et se termine le 31 décembre 2013.

2.- La première assemblée générale ordinaire annuelle se tiendra en 2014.

Souscription et Libération

Toutes les actions ont été souscrites par la société «VALON S.A.», pré-qualifiée.

Toutes les actions ainsi souscrites ont été intégralement libérées par des versements en numéraire, de sorte que la
somme de quatre-vingt-dix mille euros (90,000.- EUR) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, ainsi
qu'il en a été justifié au notaire instrumentant.

Déclaration

Le notaire-rédacteur de l'acte déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la loi du10
août 1915 sur les sociétés commerciales, et en constate expressément l'accomplissement.

132418



L U X E M B O U R G

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, s'élèvent approximativement à la somme de mille cinq cents euros.

Assemblée générale extraordinaire

Et aussitôt l'actionnaire unique a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

Le nombre d'administrateurs est fixé à trois (3) et celui des commissaires à un (1).

Deuxième résolution

Sont appelés aux fonctions d'administrateurs:
1.- Monsieur Sébastien BOMBENGER, 42, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg.
2.- Madame Viviane HENGEL, 42, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg.
3.- Monsieur Gabor MOCSKONYI, 42, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg.
Monsieur Sébastien BOMBENGER, prénommé, est nommé Président du conseil d'administration.

Troisième résolution

Est appelée aux fonctions de commissaire:
«AUDIT TRUST S.A.» une société anonyme, avec siège social au 42, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg (R.C.S.

Luxembourg, section B numéro 63115).

Quatrième résolution

Les mandats des administrateurs et commissaire prendront fin à l'issue de l'assemblée générale annuelle de 2018.

Cinquième résolution

Le siège social est fixé au 42, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg.

DONT ACTE, passé à Luxembourg, date qu'en tête.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande du comparant, le présent acte est

rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; sur demande du même comparant et en cas de divergences entre
le texte français et le texte anglais, ce dernier fait foi.

Et après lecture faite et interprétation donné au mandataire du comparant, connu du notaire instrumentant par nom,
prénom usuel, état et demeure, celui-ci a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: C. RACOT, J.J. WAGNER.
Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 17 septembre 2013. Relation: EAC/2013/11987. Reçu soixante-quinze Euros

(75.- EUR).
Le Receveur (signé): SANTIONI.

Référence de publication: 2013133665/277.
(130162593) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 septembre 2013.

Isolde GP S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2227 Luxembourg, 29, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 176.885.

In the year two thousand and thirteen, on the fourteenth of August.
Before Us, Maître Martine SCHAEFFER, notary, residing in Luxembourg (Grand-Duchy of Luxembourg).

There appeared:
BC European Capital IX-1, a limited partnership with registered office at the Heritage Hall, Le Marchant Street, St.

Peter Port, Guernsey, Channel Islands GY1 4HY (the "Sole Shareholder"),
represented by CIE Management IX LTD, with registered office at the Heritage Hall, Le Marchant Street, St. Peter

Port, Guernsey, Channel Islands GY1 4HY, being the General Partner of such limited partnership and representing and
being entitled to act on behalf of such partnership,

represented by Maître Maryline ESTEVES, maître en droit, professionally residing in Luxembourg pursuant to a proxy
dated August 14 th , 2013.

The proxy, after having been signed "ne varietur" by the proxy-holder and the undersigned notary, shall remain attached
to this deed in order to be registered therewith.
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The appearing party is the sole shareholder and holder of all the twelve thousand five hundred (12,500) shares in issue
in Isolde GP S.à r.l. (the "Company"), a société à responsabilité limitée having its registered office at 29, avenue de la
Porte-Neuve, L-2227 Luxembourg, registered with the Register of Trade and Companies of Luxembourg under number
B 176.885, incorporated by deed of Maître Henri HELLINCKX, notary residing in Luxembourg, Grand-Duchy of Luxem-
bourg, on April 12 th , 2013, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the "Mémorial"), number
1469 of June 20 th , 2013.

The appearing party declared and requested the notary to record as follows:

(A) The Sole Shareholder holds all shares in issue in the Company so that decisions can validly be taken on all items
of the agenda.

(B) The items on which resolutions are to be passed are as follows (such items being interrelated):

(1) Acknowledgement of the resignation of Messrs Nairn Gjonaj and Nicolas Hood as managers of the Company;

(2) Amendment of the first paragraph of article 6 of the articles of association of the Company so as to read as follows:

"Except if otherwise provided by law, the share transfer to non-shareholders is subject to the consent of shareholders
representing at least seventy-five percent (75%) of the Company's capital."

(3) Amendment of article 7 of the articles of association of the Company so as to read as follows:

« Art. 7. Management of the Company. The Company is managed by one or several managers who need not be
shareholders.

They are appointed by the shareholders representing at least seventy-five percent (75%) of the votes cast. They are
removed from office for cause by a simple majority decision of the general meeting of shareholders, provided that they
may be removed without cause by unanimous decision of the shareholders. The general meeting of shareholders deter-
mines their powers and the term of their mandates. If no term is indicated the managers are appointed for an undetermined
period. The managers may be re-elected. Any agreement (if any) among shareholders of the Company and binding upon
the Company may provide for proceedings regarding the appointment and removal of managers.

Each manager shall be resident or professionally domiciled in Luxembourg.

In the case of more than one manager, the managers constitute a board of managers.

The general meeting of shareholders may decide to appoint managers of different classes, namely class A managers
and class B managers. Any such classification of managers shall be duly recorded in the minutes of the relevant meeting
and the managers be identified with respect to the class they belong to.

The sole manager or the board of managers, as the case may be, is vested with the broadest powers to manage the
business of the Company and to authorise and/or perform all acts of disposal and administration falling within the purposes
of the Company. All powers not expressly reserved by the law or by the articles of association to the general meeting
shall be within the competence of the sole manager or the board of managers, as the case may be. Vis-a-vis third parties
the sole manager or the board of managers as the case may be, has the most extensive powers to act on behalf of the
Company in all circumstances and to do, authorise and approve all acts and operations relating to the Company not
reserved by law or the articles of association to the general meeting or as may be provided herein.

Any manager may participate in any meeting of the board of managers by conference call or by other similar means
of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another and to communicate with one
another. A meeting may also be held by conference call only. The participation in, or the holding of, a meeting by these
means is equivalent to a participation in person at such meeting or the holding of a meeting in person. Managers may be
represented at meetings of the board by another manager without limitation as to the number of proxies which a manager
may accept and vote.

Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers twenty-four (24) hours at
least in advance of the date scheduled for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the
motives of the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each manager
in writing, by cable, telegram, telex, email or facsimile, or any other similar means of communication. A special convening
notice will not be required (i) for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution
adopted by the board of managers or (ii) when all the managers are present or represented and declare that they have
had knowledge of the agenda of the meeting.

The board of managers can deliberate or act validly only if at least a majority of the managers is present or represented
(provided that in the event however the general meeting of shareholders has appointed different classes of managers
(namely class A managers and class B managers) such majority shall always include at least one class A (which may be
represented)).

Decisions of the board of managers are validly taken by the approval of the majority of the managers of the Company
present or represented, provided that in the event however the general meeting of shareholders has appointed different
classes of managers (namely class A managers and class B managers) any resolutions of the board of managers may only
be validly taken if approved by the majority of managers present or represented including at least one class A manager.

Decisions taken by the board of managers of the Company in its capacity as sole manager and unlimited shareholder
of Isolde GP Acquisition S.C.A. in relation to Reserved Matters (as defined in the articles of association of Isolde GP
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Acquisition S.C.A.) require the prior approval of the shareholders of the Company which are also shareholders of Isolde
GP Acquisition S.C.A.

The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by any one manager provided however that in
the event the general meeting of shareholders has appointed different classes of managers the minutes of any meeting of
the board of managers shall be signed by two managers one of which being always an class A managers unless otherwise
resolved by the board of managers. Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings
or otherwise shall be signed by any one manager provided however that in the event the general meeting of shareholders
has appointed different classes of managers, copies or extracts of the minutes of any meeting of the board of managers
shall be signed by two managers, one of which being always an class A managers unless otherwise resolved by the board
of managers.

The board of managers may also, unanimously, pass resolutions on one or several similar documents by circular means
when expressing its approval in writing, by cable or facsimile or any other similar means of communication. The entirety
will form the circular documents duly executed giving evidence of the resolution. Managers' resolutions, including circular
resolutions, may be conclusively certified or an extract thereof may be issued under the individual signature of any
manager.

The Company will be bound by the signature of the sole manager and in the case of a board of managers by the joint
signature of two managers, provided however that in the event the general meeting of shareholders has appointed different
classes of managers (namely class A managers and class B managers) the Company will only be validly bound by the joint
signature of two managers one of which shall always be a class A manager (including by way of representation). In any
event the Company will be validly bound by the signature of any person or persons to whom such signatory powers shall
have been delegated by the sole manager, and in the case of a board of managers by two managers, and in the event of
classes of managers, by two managers one of which shall always be a class A manager (including by way of representation)."

(4) Amendment of the last paragraph of article 10 of the articles of association of the Company so as to read as follows:

"Except as otherwise provided for by law, decisions of the general meeting shall be validly adopted if approved by
shareholders representing more than half of the corporate capital. If such majority is not reached at the first meeting or
first written resolution, the shareholders shall be convened or consulted a second time, by registered letter, and decisions
shall be adopted by a majority of the votes cast, regardless of the portion of capital represented. However, decisions
concerning the amendment of the articles of association and the change of nationality of the Company are taken by
shareholders representing 100% of the issued share capital and the approval of the annual budget of the Springer group
shall require the consent of the shareholders representing at least 75% of the votes cast."

Thereupon the Sole Shareholder has passed the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder resolved to acknowledge the resignation of Messrs Naïm Gjonaj and Nicolas Hood as managers
of the Company.

Consequently, the board of managers of the Company is composed of Mrs Christelle Rétif and Mr Pierre Stemper,
managers appointed for an unlimited duration.

Second resolution

The Sole Shareholder resolved to amend the first paragraph of article 6 of the articles of association of the Company
so as to read as follows:

" Art. 6. Transfer of Shares. (First paragraph). Except if otherwise provided by law, the share transfer to non-share-
holders is subject to the consent of shareholders representing at least seventy-five percent (75%) of the Company's
capital."

Third resolution

The Sole Shareholder resolved to amend article 7 of the articles of association of the Company so as to read as follows:

« Art. 7. Management of the Company. The Company is managed by one or several managers who need not be
shareholders.

They are appointed by the shareholders representing at least seventy-five percent (75%) of the votes cast. They are
removed from office for cause by a simple majority decision of the general meeting of shareholders, provided that they
may be removed without cause by unanimous decision of the shareholders. The general meeting of shareholders deter-
mines their powers and the term of their mandates. If no term is indicated the managers are appointed for an undetermined
period. The managers may be re-elected. Any agreement (if any) among shareholders of the Company and binding upon
the Company may provide for proceedings regarding the appointment and removal of managers.

Each manager shall be resident or professionally domiciled in Luxembourg.

In the case of more than one manager, the managers constitute a board of managers.
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The general meeting of shareholders may decide to appoint managers of different classes, namely class A managers
and class B managers. Any such classification of managers shall be duly recorded in the minutes of the relevant meeting
and the managers be identified with respect to the class they belong to.

The sole manager or the board of managers, as the case may be, is vested with the broadest powers to manage the
business of the Company and to authorise and/or perform all acts of disposal and administration falling within the purposes
of the Company. All powers not expressly reserved by the law or by the articles of association to the general meeting
shall be within the competence of the sole manager or the board of managers, as the case may be. Vis-a-vis third parties
the sole manager or the board of managers as the case may be, has the most extensive powers to act on behalf of the
Company in all circumstances and to do, authorise and approve all acts and operations relating to the Company not
reserved by law or the articles of association to the general meeting or as may be provided herein.

Any manager may participate in any meeting of the board of managers by conference call or by other similar means
of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another and to communicate with one
another. A meeting may also be held by conference call only. The participation in, or the holding of, a meeting by these
means is equivalent to a participation in person at such meeting or the holding of a meeting in person. Managers may be
represented at meetings of the board by another manager without limitation as to the number of proxies which a manager
may accept and vote.

Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers twenty-four (24) hours at
least in advance of the date scheduled for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the
motives of the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each manager
in writing, by cable, telegram, telex, email or facsimile, or any other similar means of communication. A special convening
notice will not be required (i) for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution
adopted by the board of managers or (ii) when all the managers are present or represented and declare that they have
had knowledge of the agenda of the meeting.

The board of managers can deliberate or act validly only if at least a majority of the managers is present or represented
(provided that in the event however the general meeting of shareholders has appointed different classes of managers
(namely class A managers and class B managers) such majority shall always include at least one class A (which may be
represented)).

Decisions of the board of managers are validly taken by the approval of the majority of the managers of the Company
present or represented, provided that in the event however the general meeting of shareholders has appointed different
classes of managers (namely class A managers and class B managers) any resolutions of the board of managers may only
be validly taken if approved by the majority of managers present or represented including at least one class A manager.

Decisions taken by the board of managers of the Company in its capacity as sole manager and unlimited shareholder
of Isolde GP Acquisition S.C.A. in relation to Reserved Matters (as defined in the articles of association of Isolde GP
Acquisition S.C.A.) require the prior approval of the shareholders of the Company which are also shareholders of Isolde
GP Acquisition S.C.A.

The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by any one manager provided however that in
the event the general meeting of shareholders has appointed different classes of managers the minutes of any meeting of
the board of managers shall be signed by two managers one of which being always an class A managers unless otherwise
resolved by the board of managers. Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings
or otherwise shall be signed by any one manager provided however that in the event the general meeting of shareholders
has appointed different classes of managers, copies or extracts of the minutes of any meeting of the board of managers
shall be signed by two managers, one of which being always an class A managers unless otherwise resolved by the board
of managers.

The board of managers may also, unanimously, pass resolutions on one or several similar documents by circular means
when expressing its approval in writing, by cable or facsimile or any other similar means of communication. The entirety
will form the circular documents duly executed giving evidence of the resolution. Managers' resolutions, including circular
resolutions, may be conclusively certified or an extract thereof may be issued under the individual signature of any
manager.

The Company will be bound by the signature of the sole manager and in the case of a board of managers by the joint
signature of two managers, provided however that in the event the general meeting of shareholders has appointed different
classes of managers (namely class A managers and class B managers) the Company will only be validly bound by the joint
signature of two managers one of which shall always be a class A manager (including by way of representation). In any
event the Company will be validly bound by the signature of any person or persons to whom such signatory powers shall
have been delegated by the sole manager, and in the case of a board of managers by two managers, and in the event of
classes of managers, by two managers one of which shall always be a class A manager (including by way of representation)."

Fourth resolution

The Sole Shareholder resolved to amend the last paragraph of article 10 of the articles of association of the Company
so as to read as follows:
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" Art. 10. Shareholder Meetings. (Last paragraph). Except as otherwise provided for by law, decisions of the general
meeting shall be validly adopted if approved by shareholders representing more than half of the corporate capital. If such
majority is not reached at the first meeting or first written resolution, the shareholders shall be convened or consulted
a second time, by registered letter, and decisions shall be adopted by a majority of the votes cast, regardless of the portion
of capital represented. However, decisions concerning the amendment of the articles of association and the change of
nationality of the Company are taken by shareholders representing 100% of the issued share capital and the approval of
the annual budget of the Springer group shall require the consent of the shareholders representing at least 75% of the
votes cast."

There being no further item on the agenda the decision of the Sole Shareholder was closed.

Expenses

The costs, expenses, remuneration or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of the present deed are estimated at one thousand two hundred euro (1,200 EUR).

The undersigned notary, who understands and speaks English, herewith states that at the request of the appearing
party, these minutes are drafted in English followed by a French translation; at the request of the same appearing party
in case of divergences between the English and French version, the English version will prevail.

Done in Luxembourg, on the day before mentioned.

This document having been read to the appearing person, who is known to the notary, by his surname, first name, civil
status and residence, the said appearing person signed together with the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le quatorze août.

Par-devant Nous, Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).

A comparu:

BC European Capital IX-1, un limited partnership ayant son siège social à the Heritage Hall, Le Marchant Street, St.
Peter Port, Guernsey, Channel Islands GY1 4HY (l'«Associé Unique»),

représenté par CIE Management IX LTD, ayant son siège social à the Heritage Hall, Le Marchant Street, St. Peter Port,
Guernsey, Channel Islands GY1 4HY, et étant le general partner de ce limited partnership et représentant et ayant pouvoir
d'agir pour le compte de ce dernier,

représenté par Maître Maryline ESTEVES, maître en droit, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu
d'une procuration datée du 14 août 2013.

La procuration, signée «ne varietur» par le mandataire et le notaire soussigné, resteront annexées au présent acte
pour être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.

La partie comparante est l'associé unique et détient la totalité des douze mille cinq cents (12.500) parts sociales émises
dans Isolde GP S.à r.l. (la «Société»), une société à responsabilité limitée ayant son siège social au 29, avenue de la Porte-
Neuve, L-2227 Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le
numéro B 176.885, constituée le 12 avril 2013 suivant acte reçu de Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (le «Mémorial»),
numéro 1469 du 20 juin 2013.

La partie comparante a déclaré et requis le notaire d'acter ce qui suit:

(A) L'Associé Unique détient la totalité des parts sociales émises de la Société, de sorte que des décisions peuvent
être prises valablement sur l'ensemble des points portés à l'ordre du jour.

(B) Les points sur lesquels des résolutions doivent être adoptées sont les suivants (ces points étant interdépendants):

(1) Prise de connaissance de la démission de MM. Naïm Gjonaj et Nicolas Hood en tant que gérants de la Société;

(2) Modification du premier alinéa de l'article 6 des statuts de la Société afin qu'il ait la teneur suivante:

«Sauf disposition contraire de la loi, les parts sociales ne peuvent être cédées à des non associés que moyennant
l'agrément des associés représentant au moins soixante-quinze pour cent (75%) du capital social de la Société.»

(3) Modification de l'article 7 des statuts de la Société afin qu'il ait la teneur suivante:

« Art. 7. Gérance de la Société. La Société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non.

Ils sont nommés par les associés représentant au moins soixante-quinze pour cent (75%) des votes émis. Ils sont
révoqués avec motifs par décision de l'assemblée générale des associés à la majorité simple, étant entendu qu'ils peuvent
être révoqués sans motifs par décision unanime des associés. L'assemblée générale des associés détermine leurs pouvoirs
et la durée de leurs fonctions. Si aucune durée n'est indiquée, les gérants sont nommés pour une durée indéterminée.
Les gérants sont rééligibles. Toute convention (s'il y en a) conclue entre les associés de la Société et engageant la Société
peut prévoir des procédures concernant la nomination et la révocation de gérants.

Chaque gérant sera résident ou aura son domicile professionnel au Luxembourg.

Au cas où il y aurait plus d'un gérant, les gérants constituent un conseil de gérance.
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L'assemblée générale des associés peut décider de nommer des gérants de différentes classes, à savoir des gérants de
classe A et des gérants de classe B. Cette classification des gérants sera dûment enregistrée dans les résolutions de
l'assemblée concernée et les gérants seront identifiés en fonction de la classe à laquelle ils appartiennent.

Le gérant unique ou le conseil de gérance, le cas échéant, a les pouvoirs les plus étendus pour gérer les affaires de la
Société et pour autoriser et/ou effectuer tous les actes de disposition et d'administration relevant des objets de la Société.
Tous les pouvoirs qui ne sont pas expressément réservés par la loi ou par les statuts à l'assemblée générale relèveront
de la compétence du gérant unique ou du conseil de gérance, le cas échéant. Vis-à-vis des tiers, le gérant unique ou le
conseil de gérance, le cas échéant, a les pouvoirs les plus étendus pour agir pour le compte de la Société en toutes
circonstances et pour faire, autoriser et approuver l'ensemble des actes et opérations concernant la Société non réservés
par la loi ou les statuts à l'assemblée générale ou tel que prévu dans les statuts.

Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique ou par d'autres moyens
similaires de communication permettant à toutes les personnes prenant part à cette réunion de s'entendre les unes les
autres et de communiquer entre elles. Une réunion peut également être tenue uniquement sous forme de conférence
téléphonique. La participation à une réunion ou la tenue d'une réunion par ces moyens équivaut à une participation en
personne à cette réunion ou la tenue d'une réunion tenue en personne. Les gérants peuvent être représentés aux réunions
du conseil par un autre gérant, sans limitation quant au nombre de procurations qu'un gérant peut accepter et voter.

Un avis écrit de toute réunion du conseil de gérance doit être donné aux gérants au moins vingt-quatre (24) heures
avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront
mentionnés dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation si chaque gérant l'accepte par écrit,
par câble, télégramme, télex, courriel, télécopie ou tout autre moyen similaire de communication. Une convocation
spéciale ne sera pas requise (i) pour une réunion du conseil se tenant à une heure et un endroit déterminés dans une
résolution préalablement adoptée par le conseil de gérance ou (ii) lorsque tous les gérants sont présents ou représentés
et déclarent avoir eu connaissance de l'ordre du jour de la réunion.

Le conseil de gérance ne peut valablement délibérer ou agir que si au moins la majorité des gérants est présente ou
représentée (à condition toutefois que dans le cas où l'assemblée générale des associés a nommé différentes classes de
gérants (à savoir des gérants de classe A et des gérants de classe B) cette majorité inclut toujours au moins un gérant de
classe A (qui peut se faire représenter)).

Les décisions du conseil de gérance sont valablement prises par l'approbation de la majorité des gérants de la Société
présents ou représentés, à condition toutefois que lorsque l'assemblée générale des associés a nommé différentes classes
de gérants (à savoir des gérants de classe A et des gérants de classe B), les résolutions du conseil de gérance ne puissent
être valablement adoptées qu'à la majorité des gérants présents ou représentés incluant au moins un gérant de classe A.

Les décisions du conseil de gérance de la Société prises en sa capacité de gérant unique et associé commandité d'Isolde
GP Acquisition S.C.A. en relation aux Domaines Réservés (tels que définis dans les statuts d'Isolde GP Acquisition S.C.A.)
requièrent l'accord préalable des associés de la Société qui sont également actionnaires d'Isolde GP Acquisition S.C.A.
Les procès-verbaux de toute réunion du conseil de gérance seront signés par un des gérants, à condition toutefois que
dans le cas où l'assemblée générale des associés a nommé différentes classes de gérants, les procès-verbaux de toute
réunion du conseil de gérance seront signés par deux gérants, dont un étant toujours un gérant de classe A, sauf décision
contraire du conseil de gérance. Les copies ou extraits des procès-verbaux qui peuvent être versés dans le cadre de
procédures judiciaires, seront signés par un des gérants, à condition toutefois que dans le cas où l'assemblée générale
des associés a nommé différentes classes de gérants, les copies ou extraits des procès-verbaux de toute réunion du conseil
de gérance soient signés par deux gérants, dont un étant toujours gérant de classe A, sauf décision contraire du conseil
de gérance.

Le conseil de gérance peut également, à l'unanimité, adopter des résolutions sur un ou plusieurs documents similaires
par voie circulaire en exprimant son approbation par écrit, par câble ou télécopie ou tout autre moyen de communication
similaire. L'ensemble constituera les documents circulaires qui dûment exécutés feront foi de la résolution intervenue.
Les résolutions des gérants, y compris celles prises par voie circulaire, seront certifiées comme faisant foi ou un extrait
pourra être émis sous la signature individuelle de tout gérant.

La Société sera engagée par la signature du gérant unique et, en cas de conseil de gérance, par la signature conjointe
de deux gérants, étant toutefois entendu que si l'assemblée générale des associés a nommé différentes classes de gérants
(à savoir des gérants de classe A et des gérants de classe B), la Société ne sera valablement engagée que par la signature
conjointe de deux gérants dont l'un d'entre eux sera toujours un gérant de classe A (y compris par voie de représentation).
Dans tous les cas, la Société sera valablement engagée par la signature de toute(s) personne(s) à qui de tels pouvoirs de
signature auront été délégués, par le gérant unique et, dans le cas d'un conseil de gérance, par deux gérants, et en cas de
classes de gérants, par deux gérants dont l'un d'entre eux sera toujours un gérant de classe A (y compris par voie de
représentation).»

(4) Modification du dernier alinéa de l'article 10 des statuts de la Société afin qu'il ait la teneur suivante:

«Sauf disposition contraire de la loi, les décisions de l'assemblée générale seront valablement adoptées si elles sont
approuvées par les associés représentant plus de la moitié du capital social. Si cette majorité n'est pas atteinte à la première
assemblée ou lors de la première résolution écrite, les associés seront convoqués ou consultés une seconde fois, par
lettre recommandée, et les décisions seront adoptées à la majorité des voix exprimées, quelle que soit la portion du
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capital représentée. Cependant, les décisions portant sur des modifications statutaires et le changement de nationalité
de la Société sont prises par les associés représentant 100% du capital social émis et l'approbation du budget annuel du
Springer group requerra l'approbation des associés représentant au moins 75% des votes émis.»

À la suite de quoi, l'Associé Unique a adopté les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique a décidé de prendre acte de la démission de MM. Naïm Gjonaj et Nicolas Hood en tant que gérants
de la Société.

Partant, le conseil de gérance de la Société est composé de Mme Christelle Rétif et de M. Pierre Stemper, gérants
nommés pour une durée indéterminée.

Deuxième résolution

L'Associé Unique a décidé de modifier le premier alinéa de l'article 6 des statuts de la Société afin qu'il ait la teneur
suivante:

« Art. 6. Transfert de parts sociales. (Premier alinéa). Sauf disposition contraire de la loi, les parts sociales ne peuvent
être cédées à des non associés que moyennant l'agrément des associés représentant au moins soixante-quinze pour cent
(75%) du capital social de la Société.»

Troisième résolution

L'Associé Unique a décidé de modifier l'article 7 des statuts de la Société afin qu'il ait la teneur suivante:

« Art. 7. Gérance de la Société. La Société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non.

Ils sont nommés par les associés représentant au moins soixante-quinze pour cent (75%) des votes émis. Ils sont
révoqués avec motifs par décision de l'assemblée générale des associés à la majorité simple, étant entendu qu'ils peuvent
être révoqués sans motifs par décision unanime des associés. L'assemblée générale des associés détermine leurs pouvoirs
et la durée de leurs fonctions. Si aucune durée n'est indiquée, les gérants sont nommés pour une durée indéterminée.
Les gérants sont rééligibles. Toute convention (s'il y en a) conclue entre les associés de la Société et engageant la Société
peut prévoir des procédures concernant la nomination et la révocation de gérants.

Chaque gérant sera résident ou aura son domicile professionnel au Luxembourg.

Au cas où il y aurait plus d'un gérant, les gérants constituent un conseil de gérance.

L'assemblée générale des associés peut décider de nommer des gérants de différentes classes, à savoir des gérants de
classe A et des gérants de classe B. Cette classification des gérants sera dûment enregistrée dans les résolutions de
l'assemblée concernée et les gérants seront identifiés en fonction de la classe à laquelle ils appartiennent.

Le gérant unique ou le conseil de gérance, le cas échéant, a les pouvoirs les plus étendus pour gérer les affaires de la
Société et pour autoriser et/ou effectuer tous les actes de disposition et d'administration relevant des objets de la Société.
Tous les pouvoirs qui ne sont pas expressément réservés par la loi ou par les statuts à l'assemblée générale relèveront
de la compétence du gérant unique ou du conseil de gérance, le cas échéant. Vis-à-vis des tiers, le gérant unique ou le
conseil de gérance, le cas échéant, a les pouvoirs les plus étendus pour agir pour le compte de la Société en toutes
circonstances et pour faire, autoriser et approuver l'ensemble des actes et opérations concernant la Société non réservés
par la loi ou les statuts à l'assemblée générale ou tel que prévu dans les statuts.

Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique ou par d'autres moyens
similaires de communication permettant à toutes les personnes prenant part à cette réunion de s'entendre les unes les
autres et de communiquer entre elles. Une réunion peut également être tenue uniquement sous forme de conférence
téléphonique. La participation à une réunion ou la tenue d'une réunion par ces moyens équivaut à une participation en
personne à cette réunion ou la tenue d'une réunion tenue en personne. Les gérants peuvent être représentés aux réunions
du conseil par un autre gérant, sans limitation quant au nombre de procurations qu'un gérant peut accepter et voter.

Un avis écrit de toute réunion du conseil de gérance doit être donné aux gérants au moins vingt-quatre (24) heures
avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront
mentionnés dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation si chaque gérant l'accepte par écrit,
par câble, télégramme, télex, courriel, télécopie ou tout autre moyen similaire de communication. Une convocation
spéciale ne sera pas requise (i) pour une réunion du conseil se tenant à une heure et un endroit déterminés dans une
résolution préalablement adoptée par le conseil de gérance ou (ii) lorsque tous les gérants sont présents ou représentés
et déclarent avoir eu connaissance de l'ordre du jour de la réunion.

Le conseil de gérance ne peut valablement délibérer ou agir que si au moins la majorité des gérants est présente ou
représentée (à condition toutefois que dans le cas où l'assemblée générale des associés a nommé différentes classes de
gérants (à savoir des gérants de classe A et des gérants de classe B) cette majorité inclut toujours au moins un gérant de
classe A (qui peut se faire représenter)).

Les décisions du conseil de gérance sont valablement prises par l'approbation de la majorité des gérants de la Société
présents ou représentés, à condition toutefois que lorsque l'assemblée générale des associés a nommé différentes classes
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de gérants (à savoir des gérants de classe A et des gérants de classe B), les résolutions du conseil de gérance ne puissent
être valablement adoptées qu'à la majorité des gérants présents ou représentés incluant au moins un gérant de classe A.

Les décisions du conseil de gérance de la Société prises en sa capacité de gérant unique et associé commandité d'Isolde
GP Acquisition S.C.A. en relation aux Domaines Réservés (tels que définis dans les statuts d'Isolde GP Acquisition S.C.A.)
requièrent l'accord préalable des associés de la Société qui sont également actionnaires d'Isolde GP Acquisition S.C.A.
Les procès-verbaux de toute réunion du conseil de gérance seront signés par un des gérants, à condition toutefois que
dans le cas où l'assemblée générale des associés a nommé différentes classes de gérants, les procès-verbaux de toute
réunion du conseil de gérance seront signés par deux gérants, dont un étant toujours un gérant de classe A, sauf décision
contraire du conseil de gérance. Les copies ou extraits des procès-verbaux qui peuvent être versés dans le cadre de
procédures judiciaires, seront signés par un des gérants, à condition toutefois que dans le cas où l'assemblée générale
des associés a nommé différentes classes de gérants, les copies ou extraits des procès-verbaux de toute réunion du conseil
de gérance soient signés par deux gérants, dont un étant toujours gérant de classe A, sauf décision contraire du conseil
de gérance.

Le conseil de gérance peut également, à l'unanimité, adopter des résolutions sur un ou plusieurs documents similaires
par voie circulaire en exprimant son approbation par écrit, par câble ou télécopie ou tout autre moyen de communication
similaire. L'ensemble constituera les documents circulaires qui dûment exécutés feront foi de la résolution intervenue.
Les résolutions des gérants, y compris celles prises par voie circulaire, seront certifiées comme faisant foi ou un extrait
pourra être émis sous la signature individuelle de tout gérant.

La Société sera engagée par la signature du gérant unique et, en cas de conseil de gérance, par la signature conjointe
de deux gérants, étant toutefois entendu que si l'assemblée générale des associés a nommé différentes classes de gérants
(à savoir des gérants de classe A et des gérants de classe B), la Société ne sera valablement engagée que par la signature
conjointe de deux gérants dont l'un d'entre eux sera toujours un gérant de classe A (y compris par voie de représentation).
Dans tous les cas, la Société sera valablement engagée par la signature de toute(s) personne(s) à qui de tels pouvoirs de
signature auront été délégués, par le gérant unique et, dans le cas d'un conseil de gérance, par deux gérants, et en cas de
classes de gérants, par deux gérants dont l'un d'entre eux sera toujours un gérant de classe A (y compris par voie de
représentation).»

Quatrième résolution

L'Associé Unique a décidé de modifier le dernier alinéa de l'article 10 des statuts de la Société afin qu'il ait la teneur
suivante:

« Art. 10. Assemblées générales. (dernier alinéa). Sauf disposition contraire de la loi, les décisions de l'assemblée
générale seront valablement adoptées si elles sont approuvées par les associés représentant plus de la moitié du capital
social. Si cette majorité n'est pas atteinte à la première assemblée ou lors de la première résolution écrite, les associés
seront convoqués ou consultés une seconde fois, par lettre recommandée, et les décisions seront adoptées à la majorité
des voix exprimées, quelle que soit la portion du capital représentée. Cependant, les décisions portant sur des modifi-
cations statutaires et le changement de nationalité de la Société sont prises par les associés représentant 100% du capital
social émis et l'approbation du budget annuel du Springer group requerra l'approbation des associés représentant au
moins 75% des votes émis.»

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, l'assemblée a été clôturée.

Dépenses

Les frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incomberont à la Société en raison
du présent acte sont estimés à mille deux cents euros (1.200.- EUR).

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare par les présentes qu'à la demande de la partie comparante,
le présent procès-verbal est rédigé en anglais et est suivi d'une traduction en langue française; à la demande de la même
partie comparante, en cas de divergences entre les versions anglaise et française, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Après lecture du présent acte à la personne comparante, qui est connue du notaire par son prénom, nom, état civil
et résidence, ladite personne comparante a signé avec le notaire le présent acte original.

Signé: M. Esteves et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 19 août 2013. Relation: LAC/2013/38456. Reçu soixante-quinze euros Eur
75.-

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, aux fins d'inscription au Registre de
Commerce.

Luxembourg, le 23 septembre 2013.

Référence de publication: 2013133475/414.

(130162625) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 septembre 2013.
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Cerved Luxco, Société en Commandite par Actions (en liquidation).
Siège social: L-1748 Findel, 4, rue Lou Hemmer.

R.C.S. Luxembourg B 104.614.

L'an deux mille treize, le premier août,

par-devant Maître Marc Loesch, notaire de résidence à Mondorf-les-Bains, grand-Duché de Luxembourg,

s'est réunie

l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société en commandite par actions Cerved Luxco (ci-après
la «Société»), ayant son siège social à L-5365 Luxembourg, 9A, rue Gabriel Lippmann, inscrite au Registre de Commerce
et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 104.614, constituée suivant acte notarié en date du 9 juillet 2012, publié
au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 2095 du 23 août 2012.

Les statuts de la Société ont été modifiés pour la dernière fois suivant acte notarié en date du 6 octobre 2010, publié
au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 2554 du 24 novembre 2010.

L'assemblée est ouverte à 14:07 heures sous la présidence de Madame Monique Bachner, avec adresse professionnelle
à Luxembourg,

qui désigne comme secrétaire Monsieur Frank Stolz-Page, avec adresse professionnelle à Mondorf-les-Bains.

L'assemblée choisit comme scrutateur Madame Linda Sodomova, avec adresse professionnelle à Luxembourg-Findel.

Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:

I.- Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour

Ordre du jour:

1. Transfert du siège social de la Société de L-5365 Luxembourg, 9A, rue Gabriel Lippmann vers L-1748 Luxembourg-
Findel, 4, rue Lou Hemmer;

2. Modification subséquente de la 1 ère phrase de l'alinéa 1 de l'article 2 des statuts de la Société;

3. Modification l'adresse professionnelle du liquidateur de la Société;

4. Divers.

II.- Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires, ainsi que le nombre d'actions qu'ils
détiennent sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été signée par les actionnaires, les
mandataires des actionnaires représentés ainsi que par les membres du bureau, restera annexée au présent procès-verbal
pour être soumise avec lui à la formalité de l'enregistrement.

Resteront pareillement annexées aux présentes les procurations des actionnaires, après avoir été paraphées ne varietur
par les comparants.

III.- Que l'assemblée a été convoquée en date du 17 juillet 2013.

IV.- Que sur un total de trois millions cinquante-sept mille soixante-dix (3.057.070) actions actions en circulation,
représentant l'intégralité du capital social, deux millions neuf cent cinquante et un mille cent six (2.951.106) sont présentes
ou représentées à la présente assemblée.

V.- Que la présente assemblée, réunissant plus de la moitié du capital social, est régulièrement constituée et peut
délibérer valablement, telle qu'elle est constituée, sur les points portés à l'ordre du jour.

VI.- Que la Société a été mise en liquidation suivant acte notarié en date du 14 mars 2013, publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1167 du 17 mai 2013.

L'assemblée générale, après avoir délibéré, prend à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution:

L'assemblée générale décide de transférer avec effet immédiat le siège social de la Société de L-5365 Luxembourg, 9A,
rue Gabriel Lippmann vers L-1748 Luxembourg-Findel, 4, rue Lou Hemmer.

Deuxième résolution:

En conséquence de la résolution qui précède, l'assemblée générale décide de modifier, dans les versions anglaise et
française, la 1 ère phrase de l'alinéa 1 de l'article 2 des statuts de la Société pour lui donner désormais la teneur suivante:

Version anglaise:

" Art. 2. Registered Office. The registered office of the Company is established in the municipality of Niederanven,
Grand Duchy of Luxembourg."

Version française:

« Art. 2. Siège Social. Le siège social de la Société est établi dans la commune de Niederanven, Grand-Duché de
Luxembourg.»
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Troisième résolution:

Suite aux résolutions qui précèdent, l'assemblée générale décide de modifier avec effet immédiat l'adresse profession-
nelle du liquidateur de la Société, la société CERVED S.A. et de la fixer à la nouvelle adresse du siège social de la Société,
savoir L-1748 Luxembourg-Findel, 4, rue Lou Hemmer.

Plus rien étant à l'ordre du jour, et personne ne demandant la parole, la séance est levée à 14:15 heures.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg-Findel, date qu'en tête.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, les membres du bureau ont signé avec le notaire le

présent acte.
Signé: M. Bachner, F. Stolz-Page, L. Sodomova, M. Loesch.
Enregistré à Remich, le 06 août 2013. REM/2013/1415. Reçu soixante-quinze euros. 75,00 €.

Le Receveur (signé): P. MOLLING.
Pour expédition conforme.

Mondorf-les-Bains, le 24 septembre 2013.

Référence de publication: 2013133955/68.
(130163670) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 septembre 2013.

Cerved VDC S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1748 Findel, 4, rue Lou Hemmer.

R.C.S. Luxembourg B 176.004.

L'an deux mille treize, le premier août,
par-devant Maître Marc Loesch, notaire de résidence à Mondorf-les-Bains, Grand-Duché de Luxembourg,
s'est réunie
l'assemblée générale extraordinaire des associés de la société à responsabilité limitée Cerved VDC S.à r.l. (ci-après la

«Société»), ayant son siège social à L-5365 Munsbach, 9A, rue Gabriel Lippmann, inscrite au Registre de Commerce et
des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 176.004, constituée suivant acte notarié en date du 4 mars 2013, publié
au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1130 du 14 mai 2013.

Les statuts de la Société ont été modifiés pour la dernière fois suivant acte notarié en date du 21 mars 2013, publié
au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1476 du 21 juin 2013.

L'assemblée est ouverte à 14.25 heures sous la présidence de Madame Linda Sodomova, avec adresse professionnelle
à Luxembourg-Findel,

qui désigne comme secrétaire Monsieur Frank Stolz-Page, avec adresse professionnelle à Mondorf-les-Bains.
L'assemblée choisit comme scrutateur Madame Monique Bachner, sollieitor, avec adresse professionnelle à Luxem-

bourg.
Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:
I.- Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour

Ordre du jour:

1. Transfert du siège social de la Société de L-5365 Munsbach, 9A, rue Gabriel Lippmann vers L-1748 Luxembourg-
Findel, 4, rue Lou Hemmer;

2. Modification subséquente de l'article 4.1 des statuts de la Société;
3. Modification l'adresse professionnelle de gérants de la Société;
4. Divers.
II.- Que les associés présents ou représentés, les mandataires des associés représentés, ainsi que le nombre de parts

sociales qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été signée par les
associés présents, les mandataires des associés représentés ainsi que par les membres du bureau, restera annexée au
présent procès-verbal pour être soumise avec lui à la formalité de l'enregistrement.

Resteront pareillement annexées aux présentes les procurations des associés représentés, après avoir été paraphées
ne varietur par les comparants.

III.- Que l'assemblée a été convoquée en date du 17 juillet 2013.
IV.- Que sur un total de cinquante-cinq mille cinq cent cinquante-cinq (55.555) actions actions en circulation, repré-

sentant l'intégralité du capital social, cinquante et un mille six cent dix-sept (51.617) sont présentes ou représentées à la
présente assemblée.

V.- Que la présente assemblée, réunissant plus de la moitié du capital social, est régulièrement constituée et peut
délibérer valablement, telle qu'elle est constituée, sur les points portés à l'ordre du jour.

L'assemblée générale, après avoir délibéré, prend à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:
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Première résolution

L'assemblée générale décide de transférer avec effet immédiat le siège social de la Société de L-5365 Munsbach, 9A,
rue Gabriel Lippmann vers L-1748 Luxembourg-Findel, 4, rue Lou Hemmer.

Deuxième résolution

En conséquence de la résolution qui précède, l'assemblée générale décide de modifier, dans les versions anglaise et
française, l'article 4.1 des statuts de la Société pour lui donner désormais la teneur suivante:

Version anglaise:

" 4.1. The registered office of the Company is established in the municipality of Niederanven, Grand Duchy of Lu-
xembourg."

Version française:

« 4.1. Le siège social de la Société est établi dans la commune de Niederanven, Grand-Duché de Luxembourg.»

Troisième résolution

Suite aux résolutions qui précèdent, l'assemblée générale décide de modifier avec effet immédiat l'adresse profession-
nelle des gérants suivants de la Société, Ailbhe Jennings et Aurélien Vasseur et de la fixer à la nouvelle adresse du siège
social de la Société, savoir L-1748 Luxembourg-Findel, 4, rue Lou Hemmer.

Quatrième résolution

L'assemblée générale décide de modifier avec effet immédiat l'adresse du siège social de l'associé Bain Capital Fund
VIII-E, L.P., et, de la fixer à la nouvelle adresse, savoir Maples Corporate Services Limited, Ugland House, South Church
Street, P.O. Box 309, George Town, Grand Cayman KY1-1104, Cayman Islands.

Plus rien étant à l'ordre du jour, et personne ne demandant la parole, la séance est levée à 14:32 heures.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg-Findel, date qu'en tête.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, les membres du bureau ont signé avec le notaire le

présent acte.
Signé: L. Sodomova, F. Stolz-Page, M. Bachner, M. Loesch.
Enregistré à Remich, le 6 août 2013. REM/2013/1417. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): P. MOLLING.
Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mondorf-les-Bains, le 24 septembre 2013.

Référence de publication: 2013133957/70.
(130163755) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 septembre 2013.

OI-Incentive 2 S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 31, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 178.706.

In the year two thousand and thirteen, on the second day of August;

Before Us M e Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg);

THERE APPEARED
Mrs. Sonja BEMTGEN, licenciée en criminologie., residing professionally in L-1331 Luxembourg, 31 Boulevard Grande-

Duchesse Charlotte,
acting as representative of the board of directors of the public limited company OI-Incentive 2 S.A., established and

having its registered office in L-1331 Luxembourg, 31, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, registered with the Trade
and Companies Registry of Luxembourg, section B, under the number 178706 (the "Company"), pursuant to a power
given by a resolution of the board of directors taken in its meeting dated August 1, 2013;

an extract of the minutes of the said meeting, signed ne varietur by the appearing person and the officiating notary,
shall remain attached to the present deed with which they shall be formalised.

The appearing person, acting in said capacity, has requested the undersigned notary to record his declarations as
follows:

1. The Company has been incorporated pursuant to a deed of the undersigned notary, on June 28, 2013, not yet
published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

2. The corporate capital of the Company is set at EUR 31,000.- (thirty-one thousand Euros), divided into 3,100 (three
thousand one hundred) shares at a par value of EUR 10.- (ten Euros) each, comprising:
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3.100 Ordinary Class A Shares (Class A Shares) and

0 Ordinary Class B Shares (Class B Shares).

3. Pursuant to paragraph 5.2 of article 5 of the articles of association of the Company, the authorized capital is set at
EUR 100,000,000.- (one hundred million Euros) divided into 10,000,000 (ten million) shares with a par value of EUR 10.-
(ten Euro) each, comprising Ordinary Class A Shares (Class A Shares) and Ordinary Class B Shares (Class B Shares).

4. Pursuant to paragraph 5.4 of article 5 of the articles of association of the Company, the board of directors is
authorised, during a period of five years ending on June 28, 2018, to increase from time to time the subscribed capital,
within the limits of the authorised capital. This increase of capital may be subscribed and shares issued with or without
issue premium and paid up by contribution in kind or cash, by incorporation of claims in any other way to be determined
by the board of directors. The board of directors is specifically authorized to proceed to such issues without reserving
for the then existing shareholders a preferential right to subscribe to the shares to be issued. The board of directors may
delegate to any duly authorized director or officer of the Company, or to any other duly authorized person, the duties
of accepting subscriptions and receiving payment for shares representing part or all of such increased amounts of capital.

5. Through its resolution dated August 1, 2013, the board of directors of the Company has decided to increase the
share capital by an amount of four hundred sixty-two thousand six hundred and sixty Euros (EUR 462,660.-) so as to
raise the subscribed capital from its present amount of thirty-one thousand Euros (EUR 31,000.-) up to four hundred
ninety-three thousand six hundred and sixty Euros (EUR 493,660.-), by the creation of forty-one thousand three hundred
fifty-three (41,353) new Class A shares of a nominal value of ten Euros (EUR 10.-) each, issued with a total share premium
of one million three hundred thirty-three thousand five hundred and ninety Euros (EUR 1,333,590.-) and of four thousand
nine hundred thirteen (4,913) new Class B shares of a nominal value of ten Euros (EUR 10.-) each. (the "Newly Issued
Shares").

6. The Newly Issued Shares in the Company have been subscribed and allocated to the subscribers detailed on the list
here annexed.

The justifying applications forms, after having been signed ne varietur by the appearing person and the undersigned
notary, will remain annexed the deed to be filed with it with the registration authorities.

The Newly Issued Shares have been paid up by a contribution in cash. The proof of the payment of one million seven
hundred ninety-six thousand two hundred and fifty Euros (EUR 1,796,250.-) has been given to the undersigned notary
who expressly acknowledges it.

7. As a consequence of this increase of capital, paragraph 5.1 of article 5 of the articles of association of the Company
is amended and now reads as follows:

" 5.1. The corporate capital of the Company is set at four hundred ninety-three thousand six hundred and sixty Euros
(EUR 493,660.-), represented by forty-four thousand four hundred fifty-three (44,453) Class A shares and four thousand
nine hundred thirteen (4,913) Class B shares with a par value of ten Euros (EUR 10.-) each."

Costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the
Company incurs or for which it is liable by reason of the present deed, is approximately evaluated at two thousand six
hundred Euros (EUR 2,600.-).

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English and French, states herewith that, on request of the above
appearing person, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing
person, and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, at the date indicated at the beginning of the document.

After reading the present deed to the appearing person, known to the notary by name, first name, civil status and
residence, said appearing person has signed with Us, the notary, the present deed.

Suit la version en langue française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le deux août;

Pardevant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg),
soussigné;

A COMPARU:

Madame Sonja BEMTGEN, licenciée en criminologie,, demeurant professionnellement à L-1331 Luxembourg, 31 Bou-
levard Grande-Duchesse Charlotte,

agissant en qualité de mandataire du conseil d'administration de la société anonyme Ol-Incentive 2 S.A., établie et ayant
son siège social à L-1331 Luxembourg, 31, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, inscrite au Registre de Commerce et
des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 178706 (la "Société"), en vertu d'un pouvoir conféré par décision
du conseil d'administration prise en sa réunion datée du 1 er août 2013;
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un extrait dudit procès-verbal de ladite réunion, après avoir été signé ne varietur par la personne comparante et le
notaire instrumentant, restera annexé au présent acte avec lequel il sera formalisé.

Laquelle personne comparante, agissant ès-dites qualité, a requis le notaire soussigné d'acter ses déclarations comme
suit:

1. La Société a été constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant, le 28 juin 2013, non encore publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

2. Le capital social est fixé à EUR 31.000,- (trente et un mille Euros), divisé en 3.100 (trois mille cent) actions de Classe
A d'une valeur nominale de EUR 10,- (dix Euros) chacune, divisé en:

3.100 Actions Ordinaires de Classe A (les Actions de Classe A), et

0 Actions Ordinaires de Classe B (les Actions de Classe B).

3. Conformément au paragraphe 5.2 de l'article 5 des statuts de la Société, le capital autorisé est fixé à EUR
100.000.000,- (cent millions d'Euros) qui sera divisé en 10.000.000 (dix millions) d'actions de EUR 10.- (dix Euros) chacune,
réparti en Actions Ordinaires de Classe A (les Actions de Classe A) et en Actions Ordinaires de Classe B (les Actions
de Classe B).

4. Conformément au paragraphe 5.4 de l'article 5 des statuts de la Société, le conseil d'administration est, pendant une
période de cinq ans se terminant le 28 juin 2018, autorisé à augmenter en temps utile qu'il appartiendra le capital souscrit
à l'intérieur des limites du capital autorisé. Ces augmentations du capital peuvent être souscrites et émises sous forme
d'actions avec ou sans prime d'émission et libérées par apport en nature ou en numéraire, par compensation avec des
créances ou de toute autre manière à déterminer par le conseil d'administration. Le conseil d'administration est spécia-
lement autorisé à procéder à de telles émissions sans réserver aux actionnaires antérieurs un droit préférentiel de
souscription des actions à émettre. Le conseil d'administration peut déléguer tout administrateur, directeur, fondé de
pouvoir, ou toute autre personne dûment autorisée pour recueillir les souscriptions et recevoir paiement du prix des
actions représentant tout ou partie de cette augmentation de capital.

5. Par sa résolution du 1 er août 2013, le conseil d'administration de la Société a décidé d'augmenter le capital social
de la Société d'un montant de quatre cent soixante-deux mille six cent soixante Euros (EUR 462.660,-) en vue de porter
le capital souscrit de son montant actuel de trente et un mille euros (EUR 31.000,-) à quatre cent quatre-vingt-treize mille
six cent soixante Euros (EUR 493.660,-), par la création de quarante et un mille trois cent cinquante-trois (41.353) actions
de Classe A nouvelles d'une valeur nominale de dix euros (EUR 10,-) chacune, émises avec une prime d'émission totale
de un million trois cent trente-trois mille cinq cent quatre-vingt-dix Euros (EUR 1.333.590,-) et de quatre mille neuf cent
treize (4.913) actions de Classe B nouvelles d'une valeur nominale de dix euros (EUR 10,-) chacune (les "Actions Nou-
vellement Emises").

6. Les Actions Nouvellement Emises de la Société ont été souscrites et affectées aux souscripteurs apparaissant sur
la liste en annexe.

Les formulaires justificatifs de souscription, après avoir été signés ne varietur par la personne comparante et le notaire
instrumentant, resteront annexés au présent acte pour être soumis avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Les Actions Nouvellement Emises ont été libérées par un apport en numéraire. La preuve du paiement de un million
sept cent quatre-vingt-seize mille deux cent cinquante Euros (EUR 1.796.250,-) a été donnée au notaire soussigné qui le
constate expressément.

7. En conséquence d'une telle augmentation du capital, le paragraphe 5.1 de l'article 5 des statuts de la Société est
modifié afin d'avoir désormais la teneur suivante:

" 5.1. Le capital social est fixé à quatre cent quatre-vingt-treize mille six cent soixante Euros (EUR 493.660,-), représenté
par quarante-quatre mille quatre cent cinquante-trois (44.453) actions de Classe A et quatre mille neuf cent treize (4.913)
actions de Classe B avec une valeur nominale de dix euros (EUR 10,-) chacune."

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, est évalué approximativement à deux mille six cents euros
(EUR 2.600,-).

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais et français, déclare par les présentes, qu'à la requête de la personne
comparante le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête de la même personne compa-
rante, et en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.

Après lecture du présent acte à la personne comparante, connue du notaire par nom, prénom, état civil et domicile,
ladite personne comparante a signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: S. BEMTGEN, C. WERSANDT.

132431



L U X E M B O U R G

Enregistré à Luxembourg A.C., le 6 août 2013. LAC/2013/36897. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée.

Luxembourg, le 11 septembre 2013.

Référence de publication: 2013134346/138.

(130163502) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 septembre 2013.

Windworth S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2561 Luxembourg, 31, rue de Strasbourg.

R.C.S. Luxembourg B 104.086.

La société acte que la société à responsabilité limitée DEC S.à r.l. en sa qualité de Commissaire aux Comptes de
WINDWORTH S.A. a changé sa dénomination en PERSKY GMBH et reste inscrite au Registre de Commerce et des
Sociétés Luxembourg sous le numéro B 143 543.

La société acte également que le Commissaire aux Comptes a changé d'adresse et est dorénavant domicilié à L-2561
Luxembourg, 31, rue de Strasbourg et non plus à L-1930 Luxembourg, 62, avenue de la Liberté.

Luxembourg, le 13 mars 2013.
Certifié sincère et conforme
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2013134524/16.

(130163037) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 septembre 2013.

Xanatum Investissements S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 12, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 164.186.

Extrait des décisions adoptées par le Conseil d'administration le 24 septembre 2013

1 D'acter la démission de Monsieur Alain Meunier, avec effet au 23 juillet 2013, de son mandat d'Administrateur au
sein de la Société.

2 De coopter, avec effet au 23 juillet 2013, Monsieur Jean-François Leidner, né le 17 décembre 1960 à Luxembourg,
demeurant au 6, rue Antoine Jans, L-1820 Luxembourg au poste d'Administrateur. Monsieur Jean-François Leidner ter-
minera le mandat de son prédécesseur.

Fait à Luxembourg, le 24 septembre 2013.
Certifié sincère et conforme
Pour Xanatum Investissements S.A.
Société Anonyme
Signatures
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2013134532/19.

(130163699) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 septembre 2013.

Anaida Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1219 Luxembourg, 23, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 115.495.

Le bilan au 31 décembre 2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 23 juillet 2013.
POUR LE CONSEIL D'ADMINISTRATION
Signature

Référence de publication: 2013134604/12.

(130164251) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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